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II – DECRETS, ARRETES, 

DECISIONS, CIRCULAIRES 

PRESIDENCE DE LA 

REPUBLIQUE 

Actes Réglementaires 

Décret n°269-2015 du 23 Novembre 2015 

portant observation d’un deuil national 

Article premier – Suite à l’attaque terroriste 

dont a été l’objet l’hôtel Radisson de 

Bamako, trois jours de deuil national seront 

observés sur toute l’étendue du territoire 

national à partir du samedi 21 Novembre 

2015. 

Article 2 – Le présent décret sera publié au 

Journal Officiel. 

******** 

Actes Divers 

Décret n°261-2015 du 17 Novembre 2015 

portant nomination du Directeur de 

cabinet adjoint du Président de la 

République 

Article premier – Monsieur Diabira 

Bacari est nommé Directeur de cabinet 

adjoint du Président de la République. 

Article 2 – Le présent décret sera publié au 

Journal Officiel. 

******** 

Ministère des Affaires 

Etrangères et de la 

Coopération 

Actes Divers 

Décret n°251-2015 du 02 Novembre 2015 

portant prorogation du mandat d’un 

membre de l’instance judiciaire de 

l’Union du Maghreb Arabe 

Article premier – Le mandat du magistrat 

Seyid Ould Elgheylani est prorogé pour six 

ans au sein de l’instance judiciaire de 

l’Union du Maghreb Arabe, à compter de la 

date de signature du présent décret. 

Article 2 – Le présent décret sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

Ministère de la Défense 

Nationale 

Actes Divers 

Décret n°262-2015 du 19 Novembre 2015 

portant maintien en activité de service 

d’un officier de la Gendarmerie Nationale 

Article premier – Conformément à l’article 

25 bis du décret n°64-134 du 3 Août 1964 

complété par le décret n°78-052 du 9 Mars 

1978 et ses textes modificatifs, le Colonel 

Sid’Ahmed Ould AMAR AINANY, 

matricule G.87.112 est maintenu en activité 

de service pendant une (01) année à compter 

du 1
er

 Janvier 2016 au 31 Décembre 2016. 

Article 2 – Le Ministre de la Défense 

Nationale est chargé de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie. 

******* 

Décret n°263-2015 du 19 Novembre 2015 

portant nomination d’un élève – officier-

médecin de l’Armée Nationale au grade 

de médecin lieutenant 

Article premier – L’élève officier médecin 

Moussa Demba Sow, Mle 103615 est 

nommé au grade de médecin lieutenant à 

compter du 01 Mars 2013. 

Article 2 – Le Ministre de la Défense 

Nationale est chargé de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie. 

Ministère de l’Intérieur et 

de la Décentralisation 

Actes Divers 

Décret n°252-2015 du 03 novembre 2015 

portant nomination et titularisation d’un 

élève commissaire de police 

Article premier – L’élève commissaire de 

police AHMED OULD MEIMOUNE, 

matricule 23.432T ayant satisfait aux 

conditions théoriques et pratiques de sa 

formation, est nommé et titularisé au grade 
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de commissaire de police de 3
ème

 échelon, 

indice 1010, ancienneté néant, pour compter 

du 16 Juin 2015. 

Article 2 – Le Ministre de l’Intérieur et de la 

Décentralisation est chargé de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie. 

******** 

Arrêté n°1373 du 29 Juillet 2015 Portant 

nomination au grade supérieur de 

soixante Cinq (65) Sous-officiers et Cent 

Soixante douze (172) Gardes Nationaux 

au titre de l’année 2015. 

Article Premier : Sont nommés au grade 

supérieur à compter des dates ci-dessous 

énumérées les sous-officiers et gardes dont 

les noms, grades et matricules figurent au 

tableau ci-après : 

 A compter 1
er

 janvier 2015 : 

Pour le Grade d’Adjudant-chef 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Diop Alioune Adjudant  604685 

Ahmed Ould Ely Adjudant  604760 

Mohamed Aly Ould 

Bowbaly 

Adjudant  696682 

Pour le Grade d’Adjudant : 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Mohamed Mahmoud 

Ould Abeid 

Brigadier-

chef  

675027 

Pour le Grade de Brigadier : 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Mohamed Ould Bady Garde 2
ème

 

Echelon 

655149 

Mohamed El Hafed 

Ould Khalihna 

Garde 2
ème

 

Echelon 

655062 

Salem Ould Mohamed 

Ould Amar 

Garde 2
ème

 

Echelon 

655077 

A Compter du 1er Avril 2015 : 

Pour le Grade d’Adjudant 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Bacar Ould Sidi Ould 

Bouzouma 

Brigadier-

chef  

685451 

Sid’Ahmed Ould Sidi Brigadier-

chef  

656351 

Ahmed Baba Ould 

Mouhsine 

Brigadier-

chef  

726397 

Youssouf Ould 

Zakariya 

Brigadier-

chef  

685863 

Pour le Grade de Brigadier: 

Isselmou Ould Habib Grade 2
ème

 

Echelon 

807805 

Mohamed Ould Dah Grade 2
ème

 

Echelon 

715990 

Moctar Ould M’Bareck Grade 2
ème

 

Echelon 

736909 

A Compter du 1
er

 Juillet 2015 : 

Pour le Grade d’Adjudant-chef 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Sow Yaghoub Ousmane Adjudant  706191 

Lemrabott Ould 

Loukoueiry 

Adjudant  646155 

Ely Ould Mohamed 

H’Meida 

Adjudant  685710 

Abdallahi Ould Moussa Adjudant  685225 

Mohamed Ould Sidi 

Ould Wedahy 

Adjudant  685748 

El Kene Ould 

Mohamed Aly 

Adjudant  665067 

Pour le Grade d’Adjudant: 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Hasni Ould Bowa Ould 

Bechir 

Brigadier-

chef  

848785 

Isselmou Ould 

Isselmou 

Brigadier-

chef  

858808 

Mohamed Ould Ahmed 

Momi 

Brigadier-

chef  

665579 

Mohamed Val Ould 

Alioune 

Brigadier-

chef  

858774 

Cheikh Tourad Ould 

Ahmed 

Brigadier-

chef  

828812 

Mohamed Ould Sidi 

Ould Wedahy 

Brigadier-

chef  

828811 

El Hadramy Ould 

Mohamed Guewad 

Brigadier-

chef  

868789 

Pour le Grade de Brigadier-chef: 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Ahmedou Ould 

Mohamed 

Brigadier 645823 

Mohamed Ould El 

Hacen 

Brigadier 715382 

Yahya Ould Ebnou 

Oumar 

Brigadier 645040 

El Mehdy Ould El 

Hacen 

Brigadier 736604 
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Ahmed Ould El Moctar Brigadier 685495 

Sidi Ould Cheikh Brigadier 746231 

Mohamed Ould 

Mohamed Mahmoud 

Brigadier 706886 

Ahmed Salem Ould 

Brahim 

Brigadier 716913 

Dia Bocar Demba Brigadier 849144 

Pour le Grade de Brigadier : 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Mohamed El Mamy 

Ould Dah 

Grade 2
ème

 

Echelon 
858995 

El Houssein Ould 

Nahim 

Grade 2
ème

 

Echelon 

665443 

Dawa Ould  Chighaly 

Ould El Kory 

Grade 2
ème

 

Echelon 

818118 

Mohamed Vall Ould 

Mohamed Etleymidy 

Grade 2
ème

 

Echelon 

838241 

El Hacen O/ 

Mohamed Ould 

Echbih 

Grade 2
ème

 

Echelon 

877921 

Ely Cheikh Ould 

Ahmed Eeguedi 

Grade 2
ème

 

Echelon 

909410 

Mohamed Ould 

Ivoukou 

Grade 2
ème

 

Echelon 

777332 

Yacoub Pedro 

Abderrahmane 

Grade 2
ème

 

Echelon 

909226 

Ismail Ould Entoura Grade 2
ème

 

Echelon 

827552 

Mohamed Lemine 

Ould Mohamed El 

Moctar 

Grade 2
ème

 

Echelon 

746633 

Brahim Ould Sidi 

Ould Salem 

Grade 2
ème

 

Echelon 

828389 

Mohamed Ould 

Brahim Sbaee 

Grade 2
ème

 

Echelon 

919628 

Belkheir Ould 

Mohamed Endreika 

Grade 2
ème

 

Echelon 

828989 

Mohamed Ould 

Oumar 

Grade 2
ème

 

Echelon 

829367 

Abou Hamed Ould 

Lemraboutt 

Grade 2
ème

 

Echelon 

889386 

Lo Amadou  Grade 2
ème

 

Echelon 

737162 

El Housseine Ould 

Sidi 

Grade 2
ème

 

Echelon 

768639 

Mohamed Mahmoud 

Ould Abdy 

Grade 2
ème

 

Echelon 

797087 

Abdou Ould Bilal Grade 2
ème

 

Echelon 

847725 

Khaled Ould Grade 2
ème

 858961 

Mohamed Ould 

Cheikh 

Echelon 

Pour le Grade de 2ème
 Echelon :  

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Ali Ould Bouh Bilal Grade 1° 

Echelon 

939658 

Zeine Ould Massa Grade 1° 

Echelon 
828525 

Taleb Ould Saleck Grade 1° 

Echelon 
828429 

Cheikhna Ould 

Mohamed Hanoudy 
Grade 1° 

Echelon 
858454 

Ismail Ould 

Maouloud 
Grade 1° 

Echelon 
848433 

El Hacen Banne Grade 1° 

Echelon 
878329 

Mohamed Lemine 

Ould Ely 
Grade 1° 

Echelon 
858438 

Abdel Jelil Ould 

Meissara 
Grade 1° 

Echelon 
828552 

Cheikh Memma Ould 

Ahmed Kory 
Grade 1° 

Echelon 
828537 

Khalidou Saidou Grade 1° 

Echelon 
858476 

Mohamed D’Beiby 

Ould Saleck 
Grade 1° 

Echelon 
868508 

Abidine Ould Cheikh Grade 1° 

Echelon 
838447 

Ely Val Ould 

Aboubacar 
Grade 1° 

Echelon 
818529 

Cheikh Sidi Mohamed Grade 1° 

Echelon 
868441 

Cheikh Youba Ould 

Ely 

Grade 1° 

Echelon 
868426 

Bah Ould Cheikh 

Ould Houssein 

Grade 1° 

Echelon 
868442 

El Arby Ould Amar Grade 1° 

Echelon 
878395 

Abdellahi Ould 

Mohamed El Moctar 

Grade 1° 

Echelon 
868475 

Isselmou, Ould 

Khairy 
Grade 1° 

Echelon 
858474 

Saleck Ould Alamy Grade 1° 

Echelon 
888435 

Bandiougou Ould 

Mohamed Lemine 
Grade 1° 

Echelon 
858512 

Abdellahi Ould 

Moualoud 
Grade 1° 

Echelon 
808533 

Souleimane Ould Grade 1° 838488 
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Brahim Echelon 
Hadramy Ould Sidi Grade 1° 

Echelon 
848482 

Mohamed Ould 

Mansour 
Grade 1° 

Echelon 
868510 

Moulaye Ould Sidi 

Abdellahi 
Grade 1° 

Echelon 
808440 

Ahmed Baba Ould El 

Hacen Ould 

Mohamed 

Grade 1° 

Echelon 
848494 

Idoumou Ould Amou Grade 1° 

Echelon 
848517 

Sidi Mohamed Ould 

Mohamed Mahfoudh 
Grade 1° 

Echelon 
878541 

Mohamed Salem Ould 

Sidi 
Grade 1° 

Echelon 
778489 

El Hacen Ould 

M’Bareck 
Grade 1° 

Echelon 
878416 

Aly Ould El Kory 

Vall 
Grade 1° 

Echelon 
857266 

Aly Ould Sidi Ould 

Abdy 
Grade 1° 

Echelon 
878528 

Cheikh Ahmed Ould 

Mohamed  Mahmoud 
Grade 1° 

Echelon 
838506 

El Hady Ould Amar Grade 1° 

Echelon 
868478 

Sidine Ould 

Mohamed Ould 

M’Bareck 

Grade 1° 

Echelon 
818493 

M’Bareck Ould 

Dkané 

Grade 1° 

Echelon 
838452 

A compter du 1er Octobre 2015: 

Pour le Grade d’Adjudant-chef 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Hamadi Ould Tabakh Adjudant  726526 

Mohamed Mahmoud 

Ould Sidi 

Adjudant  726192 

Abou Abdoulaye 

Niang 

Adjudant  726195 

Mohamed Salem 

Ould Ahmed 

Adjudant  726681 

Mohamed Ould Sidi 

Cibe 

Adjudant  676153 

Ahmed Ould Barikala Adjudant  686151 

Pour le Grade d’Adjudant : 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Ahmed Ould Beitalla Brigadier-

chef  

736675 

Ghassem Ould Taleb Brigadier-

chef  

664992 

Ahmed Ould 

Mohamed 

Brigadier-

chef  

848809 

Cheikhany Ould 

Hanchi 

Brigadier-

chef  

848810 

Mohamed Lemine 

Ould Ahmed Jiddou 

Brigadier-

chef  

695608 

Mohamed Saleck 

Ould Mahfoudh 

Brigadier-

chef  

766541 

El howth Ould Sidi Brigadier-

chef  

726822 

Pour le Grade Brigadier-chef: 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Boussen Ould Salem 

Kery  

Brigadier 767572 

El Housseine Ould 

Salem 

Brigadier 859142 

Bouya Ould El Hacen Brigadier 746726 

Sidi Ould Mohamed 

Mahmoud 

Brigadier 878781 

El Housseine Ould 

Oumar 

Brigadier 797548 

Imagine Ould Saleck Brigadier 695250 

Mohamed Lemine 

Ould Sid’Ahmed 

Brigadier 847412 

Mohamed Lemine 

Ould Meissara 

Brigadier 706359 

Mohamed Zeine Ould 

Mohamed Mahmoud 

Brigadier 685360 

Pour le Grade Brigadier: 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Ethmane Ould 

Ethmane Ould 

Yamani 

Garde 2e 

Echelon 

849426 

Gueleiguem Ould 

Ahmed  
Garde 2e 

Echelon 

776946 

Mohameden Ould 

Mohamed Abdellahi 
Garde 2e 

Echelon 

756937 

Mohamed Ould 

Mohamed El Moctar 
Garde 2e 

Echelon 

867928 

Ahmed Ould 

Sid’Ahmed 
Garde 2e 

Echelon 

664995 

Isselmou Ould Nasseh Garde 2e 

Echelon 

767207 

Greine Mohamed Garde 2e 

Echelon 

665662 

Ahmed Salem Ould Garde 2e 697686 
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Brahim Soule Echelon 
Ely Cheikh Ould 

Mohamed Vall 
Garde 2e 

Echelon 

817882 

Traoré Oumar Garde 2e 

Echelon 

727200 

Mamadou Dia Garde 2e 

Echelon 

727306 

Mohamed Yeslem 

Ould Saleck 
Garde 2e 

Echelon 

695902 

Sidi Ould Beghi Ould 

Souleye 
Garde 2e 

Echelon 

839002 

Mohamed Lemine 

Ould Maloum 
Garde 2e 

Echelon 

757044 

Cheikh Sid’Ahmed 

Ould Mohamed 
Garde 2e 

Echelon 

847710 

Brahim Ould 

Mohamed Ould 

Diahloul 

Garde 2e 

Echelon 

847947 

Marouf Ould 

Mohamed Moustapha 
Garde 2e 

Echelon 

838387 

Sidi Mohamed Ould 

Abeidalla 
Garde 2e 

Echelon 

838656 

Mohamed Ould 

Mohamedine 
Garde 2e 

Echelon 

665039 

Hamady Ould Deyine Garde 2e 

Echelon 

899018 

Pour le Grade de 2ème Echelon: 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

El Hacen Ould Dah Garde 1° 

Echelon 

788535 

Mohamed Ould Salem Garde 1° 

Echelon 

858492 

Samba Fall Garde 1° 

Echelon 

828530 

Nejib Ould Ahmed 

Salem 
Garde 1° 

Echelon 

898463 

Zoubeir Ould 

Mohamed Mahmoud 
Garde 1° 

Echelon 

868480 

Sidi Mohamed Ould  

Ahmedou 
Garde 1° 

Echelon 

858483 

Mohamed Ould Abeid Garde 1° 

Echelon 

848524 

Boubacar Habib Ould 

Abdellahi 
Garde 1° 

Echelon 

868487 

Lemana Ould Cheikh 

Sid’Ahmed 
Garde 1° 

Echelon 

838485 

Sidi Mohamed Ould 

Mahfoud 
Garde 1° 

Echelon 

858431 

Ethmane Ould Sidna Garde 1° 868466 

Echelon 
El Ghazali Ould 

Chekroud 
Garde 1° 

Echelon 

808500 

Ba Alassane Oumar Garde 1° 

Echelon 

858550 

Inalla Saidou Oumar Garde 1° 

Echelon 

858540 

Sidi Ould Diaby Ould 

M’Bareck 
Garde 1° 

Echelon 

878402 

Cheikh Baye Oumar 

Samba 
Garde 1° 

Echelon 

868411 

Boubacar Ould 

Moustapha 
Garde 1° 

Echelon 

868457 

Sabar Ould 

Mohamedou 
Garde 1° 

Echelon 

878415 

Mohamed Lemine 

Ould Mohamed Bilal 
Garde 1° 

Echelon 

838421 

Ahmed Oud Said 

Ould Saleh 
Garde 1° 

Echelon 

878383 

Elemine Ould 

Mohamed Ould 

Moctar 

Garde 1° 

Echelon 

858539 

Oumar Ould Yali Garde 1° 

Echelon 

868509 

Traoré Souleymane Garde 1° 

Echelon 

848496 

Bekaye Ould Khairy Garde 1° 

Echelon 

868439 

Boubacar Ould 

Abdellahi 
Garde 1° 

Echelon 

818534 

El Houcein Ould 

Kardidi 
Garde 1° 

Echelon 

838459 

Bamba Faye Garde 1° 

Echelon 

838542 

Mohamed Ould Raby Garde 1° 

Echelon 

798420 

Mohamed Moctar 

Ould Moustapha 
Garde 1° 

Echelon 

858532 

Mohamed Ould El Ide Garde 1° 

Echelon 

828446 

Mohamed Ould Bilal Garde 1° 

Echelon 

828417 

Djibril Abdoulaye Garde 1° 

Echelon 

818536 

Mohamed Ould 

Mohamed Abeid 
Garde 1° 

Echelon 

828481 

Aboubacar Ould 

Abdy 
Garde 1° 

Echelon 

858511 

Sy Hamath Garde 1° 

Echelon 

838419 
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A Compter du 31 Décembre 2015 : 

Pour le Grade d’Adjudant-chef 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Mohamed Ould 

Ghassem 

Adjudant  777012 

Pour le Garde d’Adjudant : 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Deddah Ould El 

Moctar 

Brigadier-

chef  

726370 

Mohamed Lemine 

Ould Saleck 

Brigadier-

chef  

715570 

Kar Ould Ahmed Brigadier-

chef  

706645 

Abdel Weddoud Ould 

Mohamed 

Brigadier-

chef  

878787 

Barka Ould Bilal Brigadier-

chef  

695220 

 

Pour le Grade de Brigadier-chef : 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Ely Ould Abdallahi Brigadier 817379 

Ibrahima Abou Brigadier 838796 

Khatry Ould Sidi Brigadier 706267 

Mohamed El Moctar 

Ould Sidi Mohamed 

Brigadier 839162 

Sedigh Ould Ewbek Brigadier 695144 

Mohamed Mahmoud 

Ould Mohamed 

Brigadier 776874 

Lebad Ould Salem 

Vall 

Brigadier 848392 

Pour le Grade de Brigadier : 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Mohamed Ould Abdel 

Kader 

Garde 2e 

Echelon 

698231 

Souleymane Fall Garde 2e 

Echelon 

767191 

Abdoul Oumar Dioum Garde 2e 

Echelon 

786744 

Ely Ould Sid’Ahmed Garde 2e 

Echelon 

777325 

El Maloum Ould 

Ahmed 

Garde 2e 

Echelon 

675060 

Mohamed Ould 

Oumar 

Garde 2e 

Echelon 

877908 

Ismail Ould Mohamed Garde 2e 

Echelon 

858265 

Mohamed Ould Garde 2e 685066 

Cheikh Echelon 

Mohamedine Ould 

M’Hamed 

Garde 2e 

Echelon 

685034 

Ahmed Ould 

Mohamed Lemine 

Ould H’Meiyada 

Garde 2e 

Echelon 

675068 

Sid’Ahmed Ould 

Abderrahmane 

Garde 2e 

Echelon 

675076 

Sid’Ahmed Ould 

Ahmedou 

Garde 2e 

Echelon 

837769 

Isselkou Ould Sidi 

Mohamed 

Garde 2e 

Echelon 

899220 

  Mohamed Lemine 

Ould Mohamed Salem 

O/ Kah  

Garde 2e 

Echelon 

909405 

Sid’Ahmed Ould 

Mohamed Lemine 

Garde 2e 

Echelon 

675064 

Mohamed Mahmoud 

Ould Zeine 

Garde 2e 

Echelon 

857958 

Mohamed Abdallahi 

Ould Lekweiry 

Garde 2e 

Echelon 

706398 

Samba Ould 

Mohamed 

Garde 2e 

Echelon 

665030 

Sidi Mohamed Ould 

Mohamed 

Garde 2e 

Echelon 

839178 

Cheibani Ould 

Chekroud 

Garde 2e 

Echelon 

798215 

Pour le Grade de 2
ème

 Echelon : 

Noms et Prénoms Grades Matricules 

Didiye Ould 

Theikoura 

Garde 1° 

Echelon 

828445 

Abidine Ould Abdy Garde 1° 

Echelon 

848398 

Abellahi Ould 

M’Baye 

Garde 1° 

Echelon 

888504 

Yacoub Ould 

Mohamed Amar 

Garde 1° 

Echelon 

848404 

Sidi Mohamed Ould 

Sid’Ahmed 

Garde 1° 

Echelon 

888095 

Alioune Ould Matala Garde 1° 

Echelon 

877996 

Mohamed Diallo 

Amadou 

Garde 1° 

Echelon 

858410 

Yacoub Ould Yislim 

O/ Soueilik 

Garde 1° 

Echelon 

818468 

Khalid Ould Sidna Garde 1° 

Echelon 

848551 

Babane Ould Kader Garde 1° 

Echelon 

868453 

Jaafar Ould Mohamed 

Mahmoud 

Garde 1° 

Echelon 

848280 

Aly Ould Mohamed Garde 1° 

Echelon 

858499 
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Sidi Lemine Ould 

Mohamed 
Garde 1° 

Echelon 

878318 

Mojamed El Hacen 

Ould Bah 
Garde 1° 

Echelon 

798495 

Mohamed Rara Ould 

Ahmed 
Garde 1° 

Echelon 

858432 

M’Beirick Ould Sidi Garde 1° 

Echelon 

828408 

Mohamed El 

Moustapha Ould 

Aboubecrine 

Garde 1° 

Echelon 

838456 

Mohamed Lemine 

Ould Lehbib 
Garde 1° 

Echelon 

858399 

Mohamed Ahmed 

Ould Boukhrreiss 
Garde 1° 

Echelon 

858490 

Dedah Ould Ely Garde 1° 

Echelon 

858428 

Abdellahi Ould 

Mohamed Elve 
Garde 1° 

Echelon 

878465 

Moussa Ould Amar Garde 1° 

Echelon 

868464 

Mohamed Salem Ould 

Oumar 
Garde 1° 

Echelon 

858469 

Mohamed Aly Ould 

Sidi Mohamed 
Garde 1° 

Echelon 

878443 

Ely Salem Ould 

Mohameden 
Garde 1° 

Echelon 

848515 

Sid’Ahmed Ould 

Bady 
Garde 1° 

Echelon 

868460 

Mohamed Adama Garde 1° 

Echelon 

838548 

Sid’Ahmed Val Ould 

Mohamed 
Garde 1° 

Echelon 

868554 

Mohamed Lemine 

Khiyar 
Garde 1° 

Echelon 

788513 

Welad Ould El Hacen Garde 1° 

Echelon 

868691 

Ely Ould Sramaka Garde 1° 

Echelon 

828436 

Saad Bouh Ould 

Bohaitt 
Garde 1° 

Echelon 

878164 

Houceine Ould 

Cheibany 
Garde 1° 

Echelon 

868328 

Ethmane Ould 

Mohamed El Kory 
Garde 1° 

Echelon 

756873 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

Ministère des Affaires 

Economiques et du 

Développement 

Actes Divers 

Arrêté n°159 du 06 Avril 2015 portant 

nomination de certains chefs de service au 

Ministère des Affaires Economiques et du 

Développement. 

Article Premier : Les personnes dont les 

noms suivent sont, à compter du 30/12/2014, 

nommés conformément aux indications 

Suivantes : 

I- Direction Générale de la Politique et 

des Stratégies de Développement 

(DGPESD) : 

1- Direction de la Prévision et de 

l’Analyse Economique (DPAE) : 

 Chef du Service des Prévisions 

Macro- économique : Monsieur Ahmed 

Taki Ould Mohamed, Administrateur 

des Régies Financières, Matricule : 77 

692 X, précédemment chef du service 

de l’Analyse et l’Evaluation des 

Politiques. 

II- Direction Générale des Projets et 

Programmes d’Investissement 

(DGPPI) : 

1- Direction du Suivi et Evaluation des 

Projets et Programmes (DSEPP) : 

 

 Chef du Service du Suivi et de 

l’Evaluation des Projets et Programmes 

d’infrastructure (Poste vacant) : Monsieur 

Kebe Ibrahima, Inspecteur du Trésor, 

Matricule : 16 624 T 

 Chef du Service du Suivi et de 

l’Evaluation des Projets et Programmes 

des Secteurs Sociaux et du 

Développement Institutionnel (Poste 

vacant) : Monsieur Mohamed Ali Ould 
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Abdel Hamid, Administrateur Civil 

Matricule : 12 406 J 

Article 2 : Le présent Arrêté sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

Ministère des Affaires 

Islamiques et de 

l’Enseignement Originel 

Actes Réglementaires 

Arrêté n°1377 du 31 Juillet 2015 Portant 

organisation d’un concours d’entrée en 

1
ere

 année de l’Institut Supérieur des 

études et des Recherches Islamiques pour 

l’année universitaire 2015/2016. 

Article Premier : un concours de sélection 

de 80 étudiants des Mahadras, pour l’entrée 

en 1
ere

 année de l’Institut Supérieur des 

études et de Recherches Islamiques au titre 

de l’année scolaire 2015/2016 sera organisé 

à Nouakchott les journées de Mercredi et 

jeudi 14 et 15 Octobre 2015. 

Article 2 : le concours est ouvert 

exclusivement aux Mauritaniens âgés de 

moins de 40 ans. 

Article 3 : Le candidat doit présenter un 

dossier comprenant les pièces suivantes : 

- Une Demande manuscrite timbrées à 50 

UM ; 

- 4 photos d’identité 

- un extrait d’acte de naissance 

- un certificat de Nationalité ; 

- un certificat médical datant de moins de 

trois mois ; 

- un certificat de casier judicaire qui date 

de moins de trois mois ; 

- accord expresse et écrit du département 

du candidat s’il est fonctionnaire ; 

Article 4 : les dossiers de candidature 

doivent parvenir au service des Affaires 

estudiantines à l’ISERI à partir du Mardi 

01/09/2015 au jeudi 01/10/2015, pendant les 

jours ouvrables, et ce de 8h jusqu’à 16h. 

Article 5 : le Niveau du concours est celui 

du baccalauréat de l’enseignement 

secondaire série lettres originelles. 

Article 6 : Les sujets des épreuves sont 

proposés par une commission composée du 

Directeur des études, président ; et des 

président des filières, membres. 

Le président choisit parmi les épreuves 

proposées les sujets définitifs. Les sujets 

doivent être enfermés dans une enveloppe 

scellée et cachetée à la cire. 

Article 7 : Les épreuves du concours se 

dérouleront conformément au tableau ci 

Après : 
Nature des 

épreuves 

coef durée heure Date  

Langue 

Arabe : étude 

de texte suivi 

de 

questionnaire 

3 4h 8h à 

12h 

14/10/201

5 

Un sujet de 

dissertation 

d’ordre 

général 

2 3h 15h à 

18h 

14/10/201

5 

Sciences 

Islamique : 

interprétation 

du Coran ; le 

Hadith ; El 

Aghida ; le 

Fikh ; et ses 

Sources 

5 5h 8h à 

13h 

15/10/201

5 

Article 8 : la note zéro pour l’une des 

matières est éliminatoire. 

Article 9 : sera exclu de la salle des 

examens tout candidat pris en action 

frauduleuse, et ne pourra en conséquence 

participer au reste des épreuves. 

Article 10 : la commission de surveillance 

est composée comme suit : 

Président : Mine O/ Bechir, Professeur 

Vice président : Enneh Ould Eboubekrin

 Professeur 

Membres :  

- Taleb akhyar O/ Amar Sidi, 

 Professeur 

- Abdel Selam O/ Horma, Professeur 

- Teib O/ Oumar, Professeur 

- Mohamed Salem O/ Mohamed Ahmed, 

Professeur 
- Ahmed O/ Mohamed Mahmoud Rabani, 

Professeur 
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- Ahmed Bezeid O/ Mohamed Abdallahi 

Professeur 

- Abdallahi O/ Mohameden  Professeur 

- Mohamed Salem O/ Elkhou, Professeur 

- Mohameden O. Mahboubi, Professeur 

- Cheikhna Bechiri O/ N’deida Professeur 

- Mahfoudh O/ Idoumou Professeur 

- Elhacen Khatry Professeur 

- Mohamed Lemine O/ Taleb Professeur 

- Mohamed Elmechri O/ Baba Professeur 

- Mohamed Elmokhtar O/ Mohamed 

Elmamy Professeur 

- Abdallahi O/ Abdel Malik Professeur 

- Sidi O/ Salem O/ Bati Professeur 

- Mohamed Elhacen O/ Abeidi,  

Professeur 

- Mohamed O/ Sidi Mohamed O/ 

Moulaye,  Professeur 

- Zeinebou M/ Elkharchi,  Professeur 

- Mohamed Elmoustaga O/Didi,  

Professeur 

- Ahmed Vall O/ Salh Professeur 

- Sid El Mokhtar O/ Sidina   Professeur 

- Ahmedou O/ Dahhane Professeur 

- Mohamed O/ Mohamed Zeine, 

Professeur 

- Mohamed Abdellahi O/ Baha, 

Professeur 

- Ahmed Maloum O/ Amar  Professeur 

- Amed Bouya O/ Cheikh Mohamed 

Takiyou Lah,  Professeur 

- Salm Vall O/ Talb Zeidane,  

Fonctionnaire 

- Vatimétou M/ Amar Beiatt, 

Fonctionnaire 

- Cheikh O/ Haddamine Fonctionnaire 

- Yahya O/ Bouwa,  Professeur 

- Sidi Mohamed O/ Abderrahmane

 Professeur 

- Oumoulkhayrie M/ Sid Elmostah 

Professeur 

- Mohamed Abderrahmane O/ Mahmoud 

Professeur 

- Elalem O/ Ehelna Professeur 

- Sidi Mohamed O/ Ebou Mohamed

 Professeur 

- Mohamed Yeslem O/ Mahfoudh 

Professeur 

- Bounena O/ Ahmed Salem Professeur 

- Cheikh Mohamed Elmahfod O/ 

Ahmedou Yahya,  Professeur 

- Abdallahi O/ Youssef O/ Cheikh Sidya 

Professeur 

- Mohamed O/ Mohamed Vall        

Professeur 

- Mariem Mint Cheikh                   

Professeur 

- Ahmedou Abd Esselam         

Professeur 

- Mohamed O/ Barae           

Professeur 

- Mohamedenne O/ Habobourrahmane 

Professeur 
- Mohamed O/ Bilal                  Professeur 

- Mohamd Elmostafa O/ Sidi        Professeur 

- Sidi O/ Elbechir        Professeur 

- Mohamed O/ Baba Ahmed         Professeur 

- Mohamed Yeslem O/ Elhoceyn   Professeur 

- Ahmed Maouloud O/ Fah    Fonctionnaire 

- Cheybany O/ Adi               Fonctionnaire 

- Mohamdy O/ Elabed     Fonctionnaire 

- Ahmed O/ Yacoub               Fonctionnaire 

- Jelal O/ Baba                Fonctionnaire 

Article 11 : la Commission de la Correction est 

Composée comme suit : 

- Président : Jemal O/ Cheikh Ahmed 

- Premier Vice président : Teib Oumar 

- deuxième Vice président : Mohameden O/ 

Mhboubi 

Membres : 

- Dr. Ahmedou O/ Elmoustapha O/ 

Senhoury 

- Dr. Taleb Khyar O/ Oumar Sidi 

- Dr. Ahmed Bezeid O/ Mohamed 

Abdallahi 

- Dr. Abd Salam O/ Horma 

- Dr. Mine O/ Béchir 

- Enneh O/ Boubedrine 

- Dr. Mohamed Salem O/ Mohamed 

Ahmed 

- Dr. Ahmed O/ Mohamed Mahmoud 

Rabani 

- Dr. Bechir O/ N’Deida 

- Dr. Mohamed Salem O/ Elkhou 
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- Dr. Mohamed Elhacen O/ Abeidi 

- Dr. Mohamd Elmokhtar O. Mohamd 

Elmamy 

- Dr. Mohamed Elmechri O/ Baba 

- Dr. Mohamed O/ Sidi Mohamed O/ 

Moulaye 

- Dr. Zeinebou Mint Kharchi 

- Dr. Yahya O/ Bowa 

- Prof. Mahfoudh O/ Idoumou 

- Prof. Elhacen O/ Khatry 

- Prof. Mohamed Lemine O/ Talb 

- Prof.Mohamed Abderrahmane O/ 

Mahmoud 

- Prof. Mohamed Yeslem O/ Mahfoudh 

- Prof. Mohamed Yeslem O/ Elhoucein 

- Prof. Cheikh Mohamed El Hafedh O/ 

Ahmedou Yahya 

- Prof. Abdallahi O/ Youssef O/ Cheikh 

Sidya 

- Prof. Mohamed O/ Mohamed Vall 

- Prof. Abdallahi O/ Mohamed Abdel 

Malk 

- Prof. Bounenna O/ Ahmed Salem 

Article 12: la Commission Chargée du 

Secrétariat est compoée comme suit: 

- Président : Sidi Abdel Alkader Ould 

Etfeyl 

- Premier  Vice président : Baba Ould 

Talb Ahmed 

- Deuxième Vice président : Mohamed 

Lemine O/ Sidi Elmoktar 

Membres: 

- Ahmed O/ Mohamed Saghir 

- Moussa O/ Mohamed El Hacen 

- Abdallahi O/ Sidi Ahmed 

- Zeinebou Mint Senhoury 

- Elmoustapha O/ Ahmed Maaouiya 

- Khadijetou Mint Essayed 

- Mohamed Elmokhtar O/ Adi 

- Mohamed Aly O/ Ebey 

- Mohamed Lemine O/ Ghaly 

Article 13 : Le présent arrêté sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

Ministère du Pétrole, de 

l’Energie et des Mines 

Actes Divers 

Arrêté n°166 du 08 Avril 2015 Portant 

nomination d’un Chef de Service au 

Ministère du Pétrole, de l’Energie et des 

Mines. 

Article Premier : Madame Mint Ahmed 

Ishagh Mouna, contrôleur de trésor 

matricule 59913 X est nommé Chef Service 

de la Comptabilité à la Direction des 

Affaires Administratives et Financières, à 

compter du 31/12/2014. 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

Ministère de la Fonction 

Publique, du Travail et de 

la Modernisation de 

l’Administration 

Actes Divers 

Arrêté Conjoint n°160 du 06 Avril 2015 

portant rectificatif de l’arrêté n°681 du 

25/11/2012. 

Article Premier : Certaines dispositions de 

l’article premier de l’arrêté n°681 du 

25/1/2012, portant régularisation de la 

situation administrative de Mr Ahmadou 

Ould Mohamed Mahmoud, Mle 96497 M, 

Professeur d’enseignement supérieur, sont 

rectifiées conformément aux indications ci-

après : 

Au lieu de : Pour compter du 13 juillet 2011 

Lire : Pour compter du 20 juin 2009 

Le reste sans changement 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

 

*********** 
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Arrêté Conjoint n°161 du 06 Avril 2015 portant rectificatif de l’arrêté n°129 du 19/03/2014. 

Article Premier : Sont rectifiées certaines dispositions de l’article premier de l’arrêté n°129 du 

19/03/2014, portant régularisation de la situation administrative de certains Professeurs de 

l’Enseignement Supérieur en ce qui concerne Monsieur Mohamed Abderrahmane Ould Oumar 

Mle 95546 D, Professeur de l’Enseignement Supérieur niveau A3, conformément aux indications 

ci-après : 

Au lieu : 

Ancienne Situation Date d’Effet Nouvelle Situation 

Niveau  Echelon  Indice   Niveau  Echelon  Indice  

A2 8
ème

  1450 01/08/2008 A3 6
ème

  1450 

Lire : 

Ancienne Situation Date d’Effet Nouvelle Situation 

Niveau  Echelon  Indice   Niveau  Echelon  Indice  

A2 9
ème

  1500 01/08/2013 A3 7
ème

  1500 

Le reste sans changement. 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie. 

________ 

 
Arrêté n°162 du 06 Avril 2015 Portant admission à la retraite d’un Fonctionnaire (01/01/2015). 

Article Premier : Monsieur Bâ Zakaria Ciré Mle 93337 C Corps Diplomatique, est à compter du 

01/01/2015, radié des cadres et admis à faire valoir ses droits à pension pour limite d’âge. 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie. 

******* 

Arrêté Conjoint n°163 du 07 Avril 2015 Portant régularisation de la situation 

administrative de certains Professeurs de l’Enseignement Supérieur. 

Article Premier : Les professeurs de l’Enseignement supérieurs dont les noms suivent, sont pour 

compter du 26/01/2015 nommés et titularisés, conformément aux dispositions ci- après : 

Mle  Nom et Prénom Ancienne Situation Nouvelle situation 

Maitre assistants  Maitres de conférences 

Ech Indice Date d’effet Ech Indice 

93567C MOHAMED Vall  El HACEN 

EMINE 

1 1010 28/03/2013 1 1100 

93568D Aboubekrine Ould Mohamed Ould 

H’meyid 

1 1010 28/03/2013 1 1100 

93569E Ahmed Salem Ould Bah Ould Challa 1 1010 28/03/2013 1 1100 
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93571G Mohamed Ahmed Ould Issalmou 

Ould Saied 

1 1010 28/03/2013 1 1100 

93574K Mamoudou Mamadou Kane 1 1010 28/03/2013 1 1100 

93617G Ahmeda Ould Nave 1 1010 28/03/2013 1 1100 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie. 

__________ 

Arrêté Conjoint n°164 du 07 Avril 2015 portant titularisation de certains Professeurs de 

l’Enseignement Supérieur Stagiaires. 

Article Premier : Les professeurs de l’Enseignement supérieur stagiaires dont les noms suivent, 

sont titularisés professeurs de l’Enseignement supérieur, conformément aux indications ci-après : 

1. Maitres de conférences assimilés à l’emploi de professeurs de l’Enseignement supérieur 

Niveau A2 1
er

 échelon (indice 1100). 

Matricule  Nom et Prénoms Date de 

nomination 

Date de 

titularisation 

Ancienneté  

93900 P Mohamed Taghioullah Ould Taleb Jidou 

Ould Sidi Jakani 

27/03/2013 27/03/2014 1 an 

93901 Q Cheikh Ahmed Ould Sidi Mohamed Ould 

Nave 

27/03/2013 27/03/2014 1 an 

93902 R Med El Moctar Ould Med Vadhel Ould 

Hamed 

27/03/2013 27/03/2014 1 an 

93903 S Mohamed Lemine Ould Bah Ould Bah 27/03/2013 27/03/2014 1 an 

93904 T Ahmed Salem Ould Mohamed El Khadir 

Ould Sidi Mohamed 

27/03/2013 27/03/2014 1 an 

2- Maitres assistants assimilés à l’emploi de professeurs de l’Enseignement supérieur 

Niveau A1 1
er

 échelon (indice 1010). 

Mle  Nom et Prénoms Date de 

nomination 

Date de 

titularisation 

Ancienneté  

93905U Sidi Ould Med Ould SBAI 27/03/2013 27/03/2014 1 an 

93906W Sidaty Ould Dah Ould R’hil 27/03/2013 27/03/2014 1 an 

93907X Cheikh Tijani Ould Med Yahya Ould Kheiry 27/03/2013 27/03/2014 1 an 

95094M Zahra Mint Cheikh Ahmed Miské 16/12/2013 16/12/2014 1 an 

95095N Jamila Mint Baddah Ould El Vilaly 16/12/2013 16/12/2014 1 an 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie. 

**********



Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie 15 Décembre  2015             1349 

957 
 

Arrêté n°167 du 08 Avril 2015 portant 

nomination de certains Fonctionnaires au 

MFPTMA. 

Article Premier : Les Fonctionnaires dont 

les noms suivent en service au Ministère de 

la Fonction Publique du Travail et de la 

Modernisation de l’Administration, sont 

nommés conformément aux indications ci-

après : 

A- à compter du 05/01/2015 

1- Direction Générale de la Fonction 

Publique : 

Chef service Secrétariat : Madame 

Aiche Mint Bettar, rédactrice, matricule 

49254 L, précédemment chef Service. 

Direction des Etudes et de la 

Réglementation : 

Chef service Etudes et contentieux 

administratif : Monsieur Mohamed Vall 

Ould Khattar, attaché, administration 

générale, matricule 54567 L, 

précédemment chef service. 

Chef division Contentieux : Madame 

Mariem Mint Mohamed, secrétaire 

d’Administration générale, matricule 

40911 S, précédemment chef division. 

Chef Service Réglementation : 

Monsieur Cheikh Tourad Ould H’Meide, 

Professeur du collège matricule 48290 

N, précédemment chef de division. 

Chef Division Recherche et 

Documentation : Madame Vatma Mint 

Maouloud, rédactrice d’administration 

générale, matricule 16965 P, 

précédemment chef division. 

Direction de la Gestion du Personnel 

de l’Etat : 

Chef Service de la Gestion des 

Fonctionnaires : Monsieur Sidi Ould 

Saleck, Administrateur Civile, matricule 

58947 X, précédemment chef Service 

Chef Division Gestion de la Retraite : 

Madame Khdeije Mint M’Bareck, 

rédactrice d’administration générale, 

matricule 38417 G, précédemment chef 

division. 

Chef  Service des Relations avec les 

organes consultatifs de la Fonction 

publique : Mohamed Khliva Ould 

Elhavedh, Inspecteur du Travail, 

matricule 92406 Q, précédemment 

inspecteur de travail de NKTT 5. 

Direction de la Formation et du 

Perfectionnement : 

Chef service de la Formation et des 

Stages : Madame Teslem Mint 

Mohamed Mahmoud, Professeur de 

collège matricule 71144 E, 

précédemment chef service. 

Direction Générale du Travail : 

Direction de l’Administration du 

Travail : 

Chef Service des Inspections : 

Monsieur El Hacen Ould Brahim, 

inspecteur du Travail, matricule 11920 

F, précédemment chef service. 

Chef service Contentieux : Monsieur 

Ethmane Ould Salem, inspecteur du 

travail, matricule 92400 J, 

précédemment chef service de 

conservation des dossiers du personnels 

de l’état et archives. 

Direction de la Réglementation et du 

Dialogue Social : 

Chef service de la réglementation : 

Monsieur Alioune Ould Djweiguenni, 

inspecteur du travail, matricule 25981 P 

précédemment chef division formation. 
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Chef service du Dialogue Social : 

Monsieur Moustapha Ould Djibi, 

Contrôleur du travail, matricule 92427N, 

précedement fonctionnaire à l’inspection 

régionale de travail de l’Inchiri. 

Direction de la Prévoyance Sociale et 

de la Migration. 

Chef service prévoyance sociale : 

Fatimetou Fall, Inspectrice du travail, 

matricule 11915A précédement chef 

service. 

Chef service Migration : Mariem Mint 

Mohamed Ould Ahmed Saleh, 

inspectrice du Travail, matricule 50362 

Q précédemment chef division de la 

Migration. 

Chef division de la migration des 

travailleurs : Monsieur Cheikh Ould 

Elmehdi, rédacteur d’administration 

générale, matricule 48863 L, 

précédemment chef division des 

archives. 

Chef division de la Migration 

circulaire : Monsieur Yahya Traoré, 

bibliothécaire, documentaliste adjoint, 

matricule 43284 X, précédemment chef 

division de la documentation. 

Direction Générale de la 

Modernisation de l’Administration : 

Direction de la Réforme 

Administrative : 

Chef service de la valorisation des 

ressources humaines : Monsieur 

Mohamed Salem Ould Mohamed 

M’Bareck, ingénieur statistique, 

matricule 77683 M, précédemment chef 

service. 

Direction des Système de 

l’information : 

Chef service Suivi Système 

Information : Madame Aichata Mint 

Mohamedou, conductrice génie civil, 

matricule 57546 Z, précédemment chef 

service. 

B- à compter du 07/01/2015. 

Direction de la Réglementation et du 

Dialogue Social : 

 Chef de division des Etudes : Madame 

Fatimata Alioune Bâ, inspectrice du 

travail, matricule 92417 C, 

précédemment chef de division. 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

****** 

Arrêté n°168 du 08 Avril 2015 Portant 

nomination et titularisation d’un 

Fonctionnaire. 

Article Premier : Monsieur Babah Ould 

Yedaly, infirmier diplômé d’Etat Mle 37246 

J, 2 grade 7 échelon (indice 720), depuis 

13/07/2008, titulaire du diplôme de doctorat 

d’Etat en médecine de l’Université Jemal 

Abd Nacer en Guinée Conakry, est nommé 

et titularisé docteur en médecine 2 grade 1 

échelon (indice 900) pour compter du 

15/08/2011 du point vue ancienneté et pour 

compter du 03/03/2015 du point de vue 

salaire. 

Article 2 : Le présent arrêté publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

******** 

Arrêté n°170 du 08 Avril 2015 Portant 

cessation de fonction de certains 

Fonctionnaires pour cause de décès.  

Article Premier : Il est constaté la cessation 

définitive de fonction, pour cause de  décès 

des fonctionnaires dont les noms suivent 

conformément aux indications ci-après : 

à compter du 25/08/2014 

1. Feu Ahmed Ould Moulaye, Mle 26350Q 

Professeur 



Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie 15 Décembre  2015             1349 

959 
 

à compter du 14/02/2015 

2. Feu Sid’Ahmed Ould Mounatt, Mle 

45554 P Professeur 

à compter du 22/12/2013 

3. Feu Saleck Ould El Kory, Mle 77482 T 

Professeur de Collège 

à compter du 07/10/2014 

4. Feu Abdellahi Salem Ould Mohamed, 

Mle 24120 R Professeur 

à compter du 16/07/2013 

5. Feu Alioune Cheikh Diop, Mle 69487 D 

Instituteur 

à compter du 25/08/2014 

6. Feu  Ahmedou Ould Elemine, Mle 

38165 H Instituteur 

à compter du 31/12/2014 

7. Feu Mohameden Ould Mohamed 

Khairatt, Mle 53921 J Inspecteur 

Enseignement Primaire 

à compter du 12/07/2014 

8. Feu Soumaré Boubou, Mle 10659 K 

Ingénieur Adjoint Technique de 

l’Economie Rurale 

à compter du 02/06/2014 

9. Feu Abdellahi Ould Mohamed El 

Moctar, Mle 36713 E Infirmier Diplômé 

d’Etat 

à compter du 13/12/2014 

10.  Feue Mariem Mint Hamoudy, Mle 

15570 Y Surveillante des Travaux 

Publics 

à compter du 17/01/2015 

11. Feu Cheikh El Weli Ould Mohamed El 

Mamy, Mle 26181 G Professeur 

à compter du 15/09/2014 

12. Feu Ibrahima Yaya Diop, Mle 50371 A 

Inspecteur du Travail. 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

******* 

Arrêté conjoint n°521 du 23 Octobre 2015 

Portant régularisation de la situation 

administrative d’un fonctionnaire. 

Article Premier : Il est mis fin, à compter 

du 01/01/2014, à la période de détachement 

de Monsieur Yacouba Abdoul Kane, Mle 

68049Q, docteur vétérinaire, auprès de 

l’Ecole Inter-Etat des Sciences et Médecine 

Vétérinaires de Dakar au Sénégal. 

Article 2 : Monsieur Yacouba Abdoul 

Kane, Mle 68049Q docteur vétérinaire, 

est, à compter du 18/09/2015, détaché à 

l’Ecole Inter-Etat des Sciences et Médecine 

Vétérinaires de Dakar au Sénégal, pour une 

période de (5) cinq ans renouvelable une 

seule fois. 

Article 3 : L’Ecole Inter - Etat des Sciences 

et Médecine Vétérinaires de Dakar au 

Sénégal, assurera pendant la durée du 

détachement les services de rémunération et 

de congés administratifs conformément aux 

décrets n°2014-188 du 08/12/2014 et n°99-

01 du 11 Janvier 1999 modifié. Elle est 

redevable en vers le trésor public, du 

versement des cotisations pour la 

contribution des droits à pension de 

l’intéressé. 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

Ministère de la Santé 

Actes Divers 

Arrêté n° 165 du 08 Avril 2015 Portant 

nomination d’un Fonctionnaire. 

Article Premier : Madame, Aissa M’Bareck 

Fall, Professeur Technique Adjoint de Santé, 

Matricule : 47495 Z, est à compter du 03 

Aout 2014, nommée Responsable de l’Unité 
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d’Appui Opérationnel ; poste vacant au 

Programme National de la Lutte contre le 

Tabagisme à la Direction de la Lutte Contre 

la Maladie. 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

Ministère des Pêches et 

de l’Economie Maritime 

Actes Divers 

Arrêté n°0925 du 29 Mai 2015 portant 

autorisation d’occupation temporaire 

d’une parcelle du Domaine Public 

Maritime accordée à la Société 

INDUSTRIELLE PROTEINES MAGREBINES 

SARL-UNIP. 

Article Premier; La Société INDUSTRIELLE 

PROTEINES MAGREBINES SARL-UNIP  est 

autorisée à occuper à titre temporaire et 

révocable pour une durée de quinze (15) ans 

une parcelle du domaine Public Maritime de 

5000 m² mettre carrés (Lots n°55) au pôle 

halieutique de Vernane Communément 

appelé PK 28 conformément au plan de 

situation ci-joint. 

Article 2: Conformément aux dispositions 

de l’arrêté n°168/MF/DGDPE/DD du 13 

février 2011 susvisé, la redevance annuelle 

imposée au permissionnaire est de cinq cent 

(500) ouguiyas par mètre carré par an, soit 

un montant de 2.500.000 ouguiya par an. 

Pour la première année la redevance sera 

égale au nombre de jours comptés à partir de 

la signature du présent arrêté jusqu’à la fin 

de l’année multiplié par le coût journalier de 

la redevance. 

Pour les années à venir, les redevances 

seront versées annuellement et d’avance le 

31décenbre de l’année précédente à la caisse 

du receveur des dunaires et de 

l’enregistrement et une copie de chaque 

quittance est adressée au service chargé du 

Domaine Public Maritime à la Direction de 

la Marine Marchande. 

Article 3: La présente autorisation est 

accordée Exclusivement pour la réalisation 

d’une usine de traitement de poisson 

(étêtage, éviscération, filetage…) dans le 

cadre des conditions accueilles et futures de 

la  réglementation du domaine Public 

Maritime applicable en la matière. Toutefois 

et une fois l’objet principal réalisé, 

l’administration pourra autoriser le 

permissionnaire à mettre en place une ligne 

pour la valorisation de ses propres déchets et 

rebus.  

Le permissionnaire sera tenu:  

A) En vu de l’occupation, de présenter à la 

Direction de la Marine Marchande, une 

quittance de paiement, conformément 

aux dispositions aux dispositions de 

l’article 2 ci-dessus; 

B) De faire constater la mise en exploitation 

par un procès-verbal dressé par les 

services de la Marine Marchande, de 

l’Urbanisme et des Domaines. 

C) De respecter la réglementation en 

vigueur sur l’hygiène, la salubrité 

publique, la voirie et l’occupation du 

Domaine Public Maritime. 

D) D’utiliser un matériel neuf et de dernière 

génération compatible avec les nouveaux 

procédés 

E) Tout établissement de traitement doit 

comporter un dispositif d’évacuation des 

eaux résiduaires satisfaisant aux 

exigences d’hygiène et équipé d’un 

système anti-retour. Les conduites et les 

orifices d’évacuation des eaux usés 

doivent être de démentions appropriées, 
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encastrées ou équipes de regards et de 

grilles amovible pour permettre leur 

nettoyage;  

F) L’Autorité compétente doit avoir libre 

accès, à tout moment, à toutes les parties 

de l’usine de traitement, ainsi qu’aux 

relevés, aux documents commerciaux et 

aux certificats sanitaires;  

G) Toute personne qui détient ou exploite 

une usine de traitement de poisson est 

tenue de prendre les mesures nécessaires 

pour prévenir et lutter contre la pollution 

de l’environnement et la dégradation du 

lieu naturel, conformément à la 

législation, à la réglementation et aux 

normes et standards environnementaux 

en vigueur. En outre, elle est tenue de se 

soumettre à toute inspection ou contrôle 

éventuel effectué par les autorités 

compétentes concernées;  

H) De présenter une étude d’Impact sur 

l’environnement conformément à la 

législation et la réglementation en 

vigueur et dont le résultat fera partie du 

dossier de demande d’agrément;  

I) En fin d’occupation, de remettre les 

lieux en l’état. Dans le cadre de cette 

disposition, un Procès-verbal sera dressé 

par les services de la Direction de la 

Marine Marchande, de l’Urbanisme et 

des Domaines;  

J) Le bénéficiaire affectera exclusivement 

le ou les emplacements concédés aux 

activités définies par le présent arrêté et 

selon le ou les plans joints;  

K) Les installations doivent être conçues et 

exploitées de manière à ne pas causer de 

dommages au milieu naturel;  

L) Le bénéficiaire ne pourra édifier de 

construction sur le plan d’eau que s’il a 

été autorisé à le faire par décision du 

Ministre des Pêches et de l’Economie 

Maritime;  

M) Il se conformera aux prescriptions que 

pourront lui faire tenir les services 

habiletés par les départements chargés de 

la pêche de l’Urbanisme des domaines, 

de l’industrie et de l’environnement. 

Article 4: Il sera mis fin à l’occupation par 

décision du Ministre des Pêches et de 

l’Economie Maritime dans l’un des cas 

suivants:  

- Le non-respect des dispositions de 

l’article 3 ci-dessus ; 

- Si dans un délai de trois (3) mois les 

travaux de viabilisation non pas débuté;  

- Si dans un délai d’un an, le 

permissionnaire n’à pas fait constater 

qu’il a obtenu la mise en exploitation par 

les services de la Marine Marchande et 

de l’Urbanisme;  

- Toute cessation d’activité excédants trois 

(3) an;  

- Toute aliénation ou tentative d’aliénation 

du Domaine Public Maritime;  

Article 5: Le droit d’occupation accordé au 

permissionnaire est strictement personnel 

limité et  révocable à la première requête de 

l’administration. Il ne peut être cédé à titre 

onéreux ou gratuit. 

Article 6: Toute violation des dispositions 

du présent arrêté entrainera le retrait de 

l’autorisation accordée, par lettre du 

Ministre des Pêches et de l’Economie 

Maritime, après mise en demeure du 

Permissionnaire, dans les mêmes formes 

prévues à l’article précédent. 

Article 7: Le Secrétaire Général du 

Ministère des Pêches et de l’Economie 

Maritime, le Wali du Trarza et le Directeur 

de la Marine Marchande sont chargés, 
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chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie. 

******* 

Arrêté n°0926 du 29  Mai 2015 portant 

autorisation d’occupation temporaire 

d’une parcelle du Domaine Public 

Maritime accordée à la Société MAURI 

PECO. 

Article Premier: La Société MAURI 

PECO est autorisée à compter à titre 

temporaire et révocable pour une durée de 

quinze (15) ans une parcelle du domaine 

public Maritime de 3000 m² mètres carrés 

(Lots N° 33) au pôle halieutique Vernant 

Communément appelé PK 28 conformément 

au plan  de situation ci-joint. 

Article 2: Conformément aux dispositions 

de l’arrêté n°168/MF/DGDPE/DD du 13 

février 2011 susvisé, la redevance annuelle 

imposée au permissionnaire est de cinq (5) 

cent ouguiya par mètre carré  par un soit un 

montant de 1.500.000 ouguiya par an. Pour 

la première année, la redevance sera égale 

au nombre de jours comptés à partir de la 

signature du présent arrêté jusqu’à la fin de 

l’année multiplié par le coût journalier de la 

redevance. 

Pour les années à venir les redevances seront 

versées annuellement et d’avance le 31 

décembre de l’année précédente à la caisse 

du receveur des domaines et de 

l’enregistrement et une copie de chaque 

quittance est adressée au service chargé du 

du Domaine Public Maritime à la Direction 

de la Marine Marchande. 

Article 3: La présente autorisation est 

accordée exclusivement pour la réalisation 

d’une usine de traitement de poisson 

(étêtage, éviscération, filtage…) dans le 

cadre des conditions actuelles  futures de la 

réglementation du Domaine Public Maritime 

applicable en la matière. Toutefois et une 

fois l’objet principal réalisé, 

l »administration pourra autoriser le 

permissionnaire à mettre en place une ligne 

pour la valorisation de ses propres déchets et 

rebus. 

Le permissionnaire sera tenu: 

A) En vu de l’occupation, de présenter à la 

Direction de la Marine Marchande, une 

quittance de paiement, conformément 

aux dispositions de l’article 2 ci-dessus; 

B) De faire constater la mise en exploitation 

par un Procès-verbal dressé par les 

services de la Marine Marchande, de 

l’Urbanisme et des Domaines;  

C) De respecter la réglementation en 

vigueur sur l’hygiène, la salabrité 

publique, la voirie et l’occupation du 

domaine public maritime; 

D) D’utiliser un matériel neuf et de dernière 

génération compatible avec les nouveaux 

procédés;  

E) Tout établissement de traitement doit 

comporter un dispositif d’évacuation des 

eaux usées doivent être de dimensions 

appropriées, encastrées ou équipées de 

regards et de grilles amovibles pour 

permettre leur nettoyages;  

F) L’Autorité compétente doit avoir libre 

accès, à tout moment à toutes les parties 

de l’usine de traitement, ainsi qu’aux 

relevés, aux documents commerciaux et 

aux certificats sanitaires; 

G) Toute personne qui détient ou exploite 

une usine de traitement de poisson est 

tenue de prendre les mesures nécessaires 

pour prévenir et et lutter contre la 

pollution de l’environnement et la 

dégradation du milieu naturel, 

conforment à la législation à la 

réglementation et aux normes, et 

standards environnementaux en vigueur. 
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En outre, elle est tenue de ce soumettre à 

toute inspection ou contrôle éventuel 

éffectué par les autorités compétentes 

concernés;  

H) De présenter une étude d’Impact sur 

l’environnement conformément à la 

législation et la réglementation en 

vigueur et dont le résultat fera partie du 

dossier de demande d’agrément;  

I) En fin d’occupation, de remettre les 

lieux en l’Etat. Dans le cadre de cette 

disposition, un Procès-verbal sera dressé 

par les services de la Direction de la 

Marine Marchande, de l’Urbanisme et 

des Domaines;  

J) Le bénéficiaire affectera exclusivement 

le ou les emplacements concédés aux 

activités définies par le présent arrêté et 

selon le ou les plans joints;  

K) Les installations doivent être conçues et 

exploitées de manière à ne pas causer de 

dommages au milieu naturel;  

L) Le bénéficiaire ne pourra édifier de 

construction sur le plan d’eau que s’il a 

été autorisé à le faire par décision du 

Ministre des Pêches et de l’Economie 

Maritime,  

M) Il se conformera aux prescriptions que 

pourront lui faire tenir les services 

habiletés par les départements chargés de 

la Pêche, de l’Urbanisme, des domaines, 

de l’Industrie et de l’Environnement.  

Article 4: Il sera mis fin à l’occupation par 

décision du Ministre des Pêches et de 

l’Economie Maritime dans l’un des cas 

suivants:  

- Le non-respect des dispositions de 

l’article 3 ci-dessus; Si dans un délai de 

trois (3) mois les travaux de viabilisation 

n’ont pas débuté;  

- Si dans un délai d’un an le 

permissionnaire n’à pas fait constater 

qu’il a obtenu la mise en exploitation par 

les services de la Marine Marchande et 

de l’Urbanisme;  

- Toute cessation d’activité excédant trois 

(3) ans;  

- Toute aliénation ou tentative d’aliénation 

du domaine public Maritime          

Article 5: Le Droit d’occupation accordé au 

permissionnaire est strictement personnel, 

limité et révocable à la première requête de 

l’administration, il ne peut être cédé à titre 

onéreux ou gratuit. 

Article 6 : Toute violation des dispositions 

du présent arrêté entrainera le rentait de 

l’autorisation accordée par lettre du Ministre 

des Pêches et de l’Economie Maritime, 

après mise en demeure du permissionnaire, 

dans les mêmes formes prévues à l’article 

précédent. 

Article 7: Le Secrétaire Général du 

Ministère des Pêches et de l’Economie 

Maritime, le Wali du Trarza, et le Directeur 

de la Marine Marchande, sont chargé, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie.   

********** 

Arrêté n°1344 du 21 Juillet 2015 portant 

constitution initiale du corps de la garde 

Cotes Mauritaniennes et Incorporation 

des Elèves Sous officiers (Seconds 

Maitres) et Elèves Hommes de troupe 

(Quartiers Maitres) à la Garde Côtes 

Mauritanienne (GCM). 

Article Premier : En application de l’article 

41 du décret n°2014-195/PM du 19 

décembre 2014 portant Statut Spéciale  des 

Personnels de la Garde Côtes 

Mauritanienne,  les personnels déclarés 

admis à l’issue du concours de recrutement 

ouvert le 25 décembre 2013 forment la 

constitution initiale de ce corps et ce 
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conformément aux dispositions du présent 

arrêté. 

Article 2 : les personnels déclarés 

définitivement admis à l’issue de ce 

concours sont, pour compter du 01 Aout 

2014, incorporés à la Garde Côtes 

Mauritanienne, suivant les indications 

figurant aux tableaux ci-après : 

Elèves Sous Officiers (Seconds Maîtres) 

N° Nom et Prénom Mles 

1 Sidi Med Ould Lemine Babah 69001 

2 Sidi Med Ould Med Lemine Dahoud 69002 

3 Limame Ould Teyib 66027 

4 Med Saleck Ould Saleck Elmoujteba 68001 

5 Oumar Ould Mohamedou Hebab 68002 

6 Abbe Ould Med El Hacen Habibana 67001 

7 Ibrahima Cheikh Oumar Lam 63001 

8 AHD Mahmoud Ould El Hadj Eddou 65001 

9 Abderrahmane Ould Hamoud Elkharachi 74001 

10 Cheibany Ould Abdellahy ElMoctar 70002 

11 Med Abdel Aziz Ould Sidi El Mamy 61001 

12 Med Abdallahi Oul Hamed Ould Sidi 

Med 

67002 

13 Zekaria Ould Med Rajel 69003 

14 AHD Ould Med Ould Meilid 72001 

15 Cheikh AHD Ould Limame Bouddaha 66001 

16 Bah Ould Med Lemine El Valy 64001 

17 ABD Raouf Ould Ely Korry ElBokhari 71001 

18 BAH Beiry Ould MED Lemine Memoud 71002 

19 Zouber Ould Salem Ellab 65002 

20 Ahmedou Ould Sidi El Hacen 69004 

21 Sidi Lemine Ould AHD Abdi Sidahd 62001 

22 El Boukhary Ould Rajel ElHacen 67003 

23 Moustapha Mbareck Ould Med El 

Hafedh 

62002 

24 Yacouba Moussa Gallidou 69005 

25 Elemine Ould Med Terouzy 72002 

26 Med Ould Cheikh Sid’Ahmed 69006 

27 Med Abdellahi Ould Med Lechyakh 68003 

28 Ahmedine Ould Med Kougel 70003 

29 Med Jeyid Ould Cheikhna DADA 70004 

30 MED Ould Med AHD Khliva 71003 

31 Cheikhna Ould Abderrahmane Mesoud 71004 

32 Ethmane Ould Md Chemra 72003 

33 Med Ould Sidi Med Hamza 71005 

34 Oumar Abdellahy Diawara 69007 

35 Sidi Med Ould Abderrahmane 71006 

36 Hamidou El Hadj NDAW 74002 

37 El Moujteba Oul Med Mahmoud 60001 

38 Sidi Med Yahye El Hamed 66002 

39 Nemane Ould AHD Sidi Med 60002 

40 Cheikh ABD Daim Ould AHD Babe 72004 

41 Khalive Ould Mahmoud Lala 70005 

42 Cheikh Med Houceinou Sarr 73001 

43 Sidi Med Ould Med Mahmoud 66003 

44 Med Levghih Ould El Hadj 69008 

45 Med Salem Ould Med Youssef Sidi 69009 

46 Med Ould Abdallahi ElHacen 64002 

47 Abdallahi Ould Babe Emdeih 69010 

48 Bettar Ould Med Mahmoud Heiballa 72005 

49 Med Abdallahi  Ould AHD Jiddou 67004 

50 Bezeid Ould Mahfoudh Ebah 75003 

51 Youssouf Ould Bilal Merzoug 64006 

52 Hamady Ould Med Lemine Breid ELEIL 74003 

53 Mohamed Ould El Hacen Ould El 

Khomanie 

68006 

Elèves Hommes de troupe (Quartiers Maitres) 

N

° 

Nom et Prénom Mles 

1 Med Salem Ould Menne 72006 

2 Mohamed Sleimine Remdhane 64003 

3 Boubecrine Ould Lebatt Hemdana 68004 

4 Aly Ould Baibou Med 66004 

5 Khalil Ould Sidi Salem Didi 64004 

6 Moulaye M’Hamed Ould Ahmed Gueya 64005 

7 Med Vade Ould Bah Ould Weidenna 66026 

8 Bouha Ould Abderrahmane Bazlin 67005 

9 Amadou Djibril Watte 62003 

10 Med Salem Ould Moctar Med Salem 69011 

11 El Hacen Ould Baba Souleumane  69012 

12 Amadou Aboulaye Sy 66005 

13 Dian Ould Messoud M’Beirick 60003 

14 Mahmoud Ould Laghdaf 70006 

15 Ismail Ould Med Salem Owbeck 65003 

16 Mohameden Ahmednah H’Mednah 72007 

17 Med Abdallahi Ould Med Mahmoud 70007 

18 Yarba Ould Sid’Ahmed Esseissah 72008 

19 AHD Ould El Housssein Ould Hamdy 67006 

20 Aly Ould Sidi Mohamed Beilil 66028 

21 Mohamed Ould Med Saleck 

Amarmualod 

68005 
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22 Abdatty Ould Sid’Ahmed Abeid 72009 

23 Mohamed Vadel Ould Houcein Soueidy  70008 

24 Jidou Ould Khalifa Ould Waslo 67007 

25 Abdel Khader Ould Bilal Amy 72010 

26 Sidi Ould Elalem Sidha 65004 

27 Ahmedou Ould Yeslem Esweileck 68007 

28 Isselmou Iselkou Ebeidalla 72011 

29 Med Salem Ould LAA Beid Dedah 68008 

30 Med Abderrahmane Mboirick 71007 

31 Cheibany Ould Cheibani B’NEIBEK 72012 

32 Ahmed Salem Chededad Ould El Beidh 68009 

33 Abdoulaye Abdedelghader BA 66006 

34 Sid’AHD Ould AHD Ould Breihimatt 71008 

35 El Ghassem Ould Med Salem 72013 

36 El Hadrami Ould Med MHD Henoun 72014 

37 Mohamed Ould Cheikh Bah 72015 

38 Abdallahi Ould Cheikh AHD Beyrouck 61002 

39 Med Abdallahi M’Bareck 66007 

40 Med Mahmoud Ould Med Amar 74004 

41 Cheikh Mamina Ould Hacen 67008 

42 Med Vadel Ould Moctar 65005 

43 Moctar Ould Ahmed Ethmane 72016 

44 Seydina Oumar Ould Med  Amar 73002 

45 Ahmed Salem Ould Cheikh Kougnale 70009 

46 Saleck Ould Verrah Ould Baye 73003 

47 Ahmed Ould Mohamed Ebah 61003 

48 Med MHD Ould Ahmed ABE 68010 

49 NAGI Med Jebane 68011 

50 Abdallahi Ould Sidi Med Moussa 65006 

51 Ahmed Taleb Amar Beilil 69013 

52 Ahmed Ould El Hadj Kkhil 69014 

53 AHD Vall Ould Med Moctar 

MAITIGUE 

67009 

54 ELY cheikh Ould Sid’Ahmed Cheikh 72017 

55 Alioune Bah Beyatt 71009 

56 Med Saleck Ould AHD Ould Sedoum 70010 

57 Saydou Adama Anne 65007 

58 Brahim Salem Ould Navea Ould 

H’MADE 

70011 

59 Med El Hacen Ould Med Salem El 

Moctar 

71010 

60 Sid’Ahmed Ould Idoumou Lemlih 74005 

61 AHD Oumar Ould M’HEIMID 66008 

62 Omar Alioune Falle 67010 

63 Boukary Ould Med Limam 65008 

64 Sidi Ould Med Lemine M HAIMID 67011 

65 SAAD Ould Moussa Soule 65009 

66 El Ghaly Ould Med Salem Zeiad 67012 

67 Hassen Ould Yatma Brahim 68012 

68 Cheikh AHD Salem Ould Vadhel 71011 

69 Sid’AHD Ould Hamoudi AHD Maelom 68013 

70 Amar Ould Med Mahmoud Ould Rassoul 71012 

71 Mahfoudh Mahmoud Salem 68012 

72 Med Vadel Ould Abdallahi Sidi 

Outhman 

70012 

73 Heibetne Ould Saleck Sitre 65010 

74 Khyarhoum Ould Ifra Touré 67013 

75 Bedde Ejo Moisse 66009 

76 Ahmed Ould Mohamed Imam Saaf 72018 

77 Mohamed Mohatar Med Yahyatalebabd 66010 

78 Mahfoudh Ould Isselkou Boudadiya 63002 

79 Cheikh Oumar Djibril Ba 74006 

80 Med Vall Ould AHD Djebe 73004 

81 Issa Mahmoud Ba 69015 

82 Med AHD Techeti 73005 

83 Mohamedine Ould Mohamed 70013 

84 Med Lemine Ould Ely KREMBELLE 70014 

85 Sidi Ould Sidimed VDHIL 72019 

86 Med Vadel Abdallahi Med Soulaiman 64007 

87 Bouh Ould Med Abderahman Zeighem 73006 

88 Ahmed Ould Med Lehbib Sidi Boubacar 72020 

89 Saadna Bewba Ould Lekweiry 73007 

90 Jaavar Baba Sidi 69016 

91 Mamina Ould Sid’AHD Ismail 68015 

92 Abdallahi Ould Mohamedou Ould 

Cheikh 

71013 

93 Issa Ould Med Ould Moussa 69017 

94 Moustapha Ould Sidi Med 63003 

95 Chrif AHD Elemine Bahim 74007 

96 Ebouh Ould Abeidi Salem 64008 

97 Sidatty Ould Hacen 67014 

98 Lemrabatt Ould Habibi Tahman 66011 

99 Sidi Mohamed Ould Dah 70015 

10

0 

Cherif Ahmed Ould Mahfoud Taleb 

Cherif 

73008 

10

1 

El Boukhary Ould Amar Ould Abdy 72021 

10

2 

El Hafedh Ould Med Lemine El Bechir 70016 

10

3 

Med Mahmoud Ould Kaber Hachem 73009 

10

4 

Sidi Ould Med Yahya Ould Moctar 72022 

10

5 

Jemal Ould Med Aghmennane 66012 

10

6 

Brahim Ould Moctar Seike 66013 

10

7 

Dede Ould Yarba Med Elhadi 61004 
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108 Med Ould Cheikh Oud Ismail 70017 

109 Abdallahi Ould Med TEMBLE 68016 

110 ABD Nour Ould Abdel Aziz 69018 

111 Med MBARECK EL WELAD 69019 

112 Sidi Mohamed Ould Moulaye 74008 

113 Mohamdou Alioune Hamar 68017 

114 Abdallahi Sy Ibrahim 69020 

115 Med Ould Med Salem 68018 

116 Cheikh Moctar Ould CHEMEKHOU 64009 

117 Sidi Aly Ould El ID 69021 

118 Abou Amadou Diallo 66014 

119 Abdarrahmane Ould Med Cheikh 68019 

120 Beibou Ould Zaid Ould M’BARECK 73010 

121 Dah Ould Med Dahane 68020 

122 Med Ould Med Mahmoud 58001 

123 Med Salem Ould Alioune Bouby 62004 

124 Ely Cheikh Ould Mohamed KWATE 66015 

125 Abdarrahmane Ould Sidi Med 

AWAWE 

66016 

126 Moulaye Zeine Alioune Ahmein 70018 

127 Mohamedou Ould Mahdoud 75001 

128 Sidi Med Soumeida Ould Mahmoud 70019 

129 Abdel Khader Ould Allassane Diakhate 69022 

130 Sy El Houssein Ould Abderrahmane 61005 

131 Mohamed Isselmou Eremaye 66017 

132 Abdallahi Mamadou Thiam 69023 

133 El Hadrami Ould Abeid M’Bareck 68021 

134 Med AHD Ahmed Salem Achour 71014 

135 Med Ould Med Abdallahi 68022 

136 Mousa T’feil Ould Bilal 69024 

137 Moctar Ould AHD HEMETT 69025 

138 El Waled Ould Med Ould Hemett 67015 

139 Ali Ould M’Bareck 63004 

142 Oumar allassane Diaw 68024 

143 Ousmane sSamba Gadio 67016 

144 Habib  Med Salem Dah 70020 

145 Abdallahi Ould Med Jiddou 67017 

146 Sidatty Ould Beidiel 68025 

148 Ahmed Ould Mohamed Oumar Med 

ABD 

66018 

149 SIDI Mohamed Ould Mohamed 73012 

150 Louleid Ould E Mhamed Emhamed 74009 

151 Med Hafed Ould Iteweloumrou 60004 

152 Babacar Aboubkry Sy 69027 

153 Dah Ould Oumar N’DIGMAYE 74010 

154 Med Gah Ould Sidi Med 62005 

155 Khalidou Yero Bary 68026 

156 AHD Yacoub Ould N’GUEMEIDA 70021 

157 Sid’Amar Ould Brahim Ould SOULE 72023 

158 MED Ould Bahah Guindaye 73013 

159 Soueilim Ghadouri Ould El Yezide 67018 

160 Brahim Ould Med Boilil 71015 

161 Abdallahi Ould Med Mahmoud Jemaa 69028 

162 Aly Alhassane Sy 71016 

163 Sidi Ahmed Ould Abdi Lehweirthi 66019 

164 Med Lemine Ould EL Kory 63005 

165 Sidi Brahim Baye 71017 

166 Ahmedine Ould Boubacar Koumleily 70022 

167 El Veth Ould Mohamed Habib 64010 

168 Mohamed El Bakaye Heiballa 65011 

170 Mohamedou Mohamedou Talhawi 75002 

171 Mohamed Ould Djiby Kamara 64011 

172 Dah Ould Alioune Ely Fall 67019 

173 Salem Ould Meissara Meissara 67020 

174 El Vakhim Ould Abdou Hemed 70023 

176 Samba Mamadou Diop 64012 

177 AHD Maouloud Ould Ahmedou Beyid 74011 

178 Birama Mohamed Niang 70024 

179 Sid Mohamed Ould Dah 73014 

180 Khalidou Mamadou Sy 66020 

181 Cheibani Ould Med Ould 64013 
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Mohamedhen 

182 El Hafedh Ould Mahmoud Emhaimid 64014 

183 Ely Ould Ahmed Mohamed 64015 

184 Mohamed Ould Sid Ould Saleck 65012 

185 Med Lemine Sidatt Sidi Moctar 69029 

186 Mohamed Ould Bouh Cheikh Medo 66021 

187 Alassane Amadou DIA 70025 

188 Abdoul Aziz Mamadou Kane 69030 

189 Nagi Ould Isselmou 73015 

190 Eyoub Ould Mohamed Lebatt 73016 

191 Brahim Ould Kori AHD Zeine 72025 

192 Hama Ould Deddah Haumidahe 66022 

193 Abdennasser Ould Sidi Med 71019 

194 Ishagh Ould Med Sid ElMoctar 62006 

195 Abdallahi Ould Ely Ould Boulemsak 67021 

196 Med Ould Abdallahi Soueidana 66023 

197 Aboubecrin Med El Hadj Diallon 69031 

198 Dahmoudi Ould Saadna 69032 

199 Ahmed Salem Ould M’Bareck 70026 

200 Lemana Ould Med TAR 63006 

201 MED Ould Soumbara Soumbara 67022 

202 Ahmedi Sidi Mohamed Ahmedy 71020 

203 Isselkou Ould Med Lemine 72026 

204 Sidi Brahim Maatalla Moudy 69033 

205 Aly Ould Samba Eleyatt  68027 

206 Hamoud Ould Abdel Wehab 64016 

207 Med Abdallahi Med Amar Maouloud 73017 

208 El Kahlipha Ould Brahim 72027 

209 Ledour Ould Brahim Bekar 66024 

210 Med Bouya Ould Med Mahmoud 72028 

211 Djibril Adama Fall 65013 

212 Souleimane Oumar DIA 62007 

213 Med AHD Ould Med Lemine Amar 71021 

214 Baba AHD Ould Med Abdallahi 67023 

215 Med Moctar Ould Med AHD 65014 

216 Mohamed Ould Ahmed Beteir 73018 

217 Abou Idy Ba 70027 

218 AHD Ghale Ould Sidi Aly AHD 

Abdallahi 

66025 

219 Mohameden Salem Ould Meilid 63008 

220 Ghoutob Ould Elate Ould Ely Cheikh 69034 

221 Med Cheikh Ahmed Jeyed 68028 

222 Zaid Ould Med Zaid 71022 

223 El Moustapha OULD Mohamed Blal 71023 

224 Yahya Med Joweira 72029 

225 Med Ahmed Ould Med Lemine 63007 

226 Mini Ould Sidi Mohamed Hamza 69035 

227 Hadrami Ould Moctar K MACH 68029 

228 Saadam Med Demane 70001 

229 Yacoub Ould Cheibany Cheibani 64017 

230 Abou Samba Anne 64018 

231 Ibrahim Hamet Ba 69036 

232 Moustapha Ould Sidatty 68030 

233 M’Baye Mekki Ba 68031 

234 Djiby Pape Sy 67024 

235 Oumar Ould Boubacar SNEIBA 65016 

236 Med Ould AHD Ould Messoud 70028 

Article 3: Le Secrétaire Général du 

Ministère des Pêches et de l’Economie 

Maritime, le Secrétaire Général du Ministère 

des Finances, le Secrétaire Général du 

Ministère de la Fonction Publique, du 

Travail et de la Modernisation de 

l’Administration et le Commandant de la 

Garde Côtes Mauritanienne sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie. 

Ministère de l’Agriculture 

Actes Réglementaires 
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Arrêté n°0901 du 26 Mai 2015 portant 

création d’une Unité de Coordination et 

de Gestion de l’Enquête auprès des 

Ménages et Exploitations Agricoles 

(EMEA) et du Système d’Informations 

sur les Marchés(SIM) au sein de la 

Direction des Politiques, des Statistiques, 

du Suivi – Evaluation et de la 

Coopération (DPSSEC) du Ministère de 

l’Agriculture (UCG-EMEA-SIM) . 

Article Premier: Il est créé au sein de la 

Direction des Politiques, des Statistiques, du 

Suivi, Evaluation et de la Coopération 

(DPSSEC) du Ministère de l’Agriculture, 

une unité de Coordination et de Gestion de 

l’Enquête auprès des Ménages et 

Exploitation Agricole (EMEA) et du 

Système d’Informatiques sur les Marchés 

(SIM). 

Article 2: L’Unité de Coordination et de 

Gestion de l’Enquête auprès des Ménages et 

Exploitation Agricoles (EMEA) et du 

Système d’Information sur des Marchés 

(SIM) est placée sous l’autorité de la 

Direction des Politiques, des Statistiques, du 

Suivi-Evaluation et de la Coopération 

(DPSSEC) qui est responsable de la gestion 

de l’ensemble des moyens mis à sa 

disposition. 

Article 3: L’Unité de Coordination et de 

Gestion de l’Enquête auprès des Ménages et 

Exploitation Agricoles (EMEA) et du 

Système d’Information sur les Marchés 

(SIM) a pour mission principale:  

- La conception, la programmation  et 

l’exécution des activités de l’enquête 

auprès des Ménages et Exploitations 

Agricoles (EMEA); 

- La conception, la programmation et 

l’exécution des activités du système 

d’Informations sur les marchés (SIM); 

- La gestion de l’ensemble des moyens 

humains, matériels et financiers alloués à 

l’Unité de Coordination et de Gestion de 

l’Enquête auprès des Ménages et 

Exploitation Agricole (AMEA) et du 

Système d’Informations sur les Marchés 

(SIM). 

Article 4: Les activités de l’unité de 

Coordination et de Gestion de l’EMEA-SIM 

se répartissent en deux volets:  

 

 Volets Enquête auprès des Ménages 

et Exploitants Agricoles (EMEA). 

 Volet Système d’Informations sur les 

Marchés (SIM). 

Article 5: Le volet enquête auprès des 

Ménages et Exploitants Agricoles (EMEA) 

vise trois objectifs majeurs:  

- Fournir les prévisions des récoltes 

céréalières; 

- Donner les résultats définitifs aux 

productions céréalières en fin de chaque 

campagne  

- Améliorer la fiabilité des données 

statistiques sur les systèmes de 

productions et les bulans annuels relatifs 

aux campagnes agricoles. 

Article 6: L’Activité de l’enquête EMEA 

couvre les Wilayas agro-pastorales du pays 

pour les typologies de culture suivantes:  

- Le Diéri (culture sous pluie) 

- Les cultures derrière barrages; 

- Les bas-fonds traditionnels (retenues 

d’eau d’une façon naturelle);  

- Le walo (crue du fleuve et ses affluents;  

- L’irrigué hivernage;  

- La contre saison froide;  
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- La contre saison chaude (riz). 

Chaque typologie de culture comporte deux 

passages, le premier passage concerne 

l’évaluation des superficies effectivement 

emblavées et le deuxième passage est relatif 

à l’évaluation des rendements.  

Article 7: Les moyens alloués aux volets 

Enquête auprès des ménages et Exploitants 

Agricoles (EMEA) couvriront les activités et 

charges suivantes liées aux activités 

suivantes:  

 La mobilisation des véhicules 

d’enquêtes;  

 Le carburant de mission 

 Les frais de déplacement du personnel 

de l’enquête;  

 Les fournitures et équipements 

d’enquête; 

 Les frais relatifs aux renforcements et à 

l’actualisation des Systèmes 

d’Information Géographiques (SIG);  

 Les frais relatifs au traitement, analyse et 

publication des résultats;  

 Les frais de formations et de recyclage 

du personnel d’enquête;  

 Frais de tenue d’ateliers de restitution 

des résultats de l’enquête. 

Article 8: Le personnel chargé de 

l’exécution des activités de l’EMEA est le 

personnel de la DPSSEC au niveau central 

et régional (Coordination, supervision, 

contrôle, enquêteurs, chauffeurs et agents de 

saisie). 

Article 9: LUCG-EMEA-SIM-DPSSEC, en 

termes d’assistance technique, peut faire 

appel à d’autres personnes en dehors de la 

DPSSEC, si le besoin se fait sentir. 

Article 10: Volet système d’information sur 

les Marchés (SIM) dont l’objectif est de 

suivre les prix des produits agricoles au 

niveau des marchés locaux et à pour 

mission:  

- Le suivi des prix des produits agricoles 

au niveau marchés locaux;  

- La mise à jour de la base donnée sur les 

prix de produits;  

- L’équipement de la direction en 

matériels d’enquête informatique et 

fournitures de bureau (niveau central et 

régional);  

- La connexion des services régionaux en 

Internet;  

- La saisie, le traitement et l’analyse 

approfondies des données collectées; la 

publication des données (flash mensuel) 

sur les prix des produits agro-pastoraux. 

Article 11: Le personnel chargé de 

l’exécution des activités du système 

d’information sur les marchés (SIM) – 

DPSSEC – MA est composé du:  

- Secrétaire Générale du MA, 

ordonnateur;  

- Directeur de la DPSSEC/MA 

Coordinateur National; Directeur 

Adjoint de la DPSSEC, Co-gestionnaire;  

- Chef Services des Statistiques à la 

DPSSEC, responsable technique assisté 

par deux chef services et quatre chefs de 

division à la DPSSEC et un 

informaticien;  

- Equipe chargée de la collecte des 

données au niveau des marchés 

nationaux:, contrôleurs et enquêteurs;  

- Equipe chargée de la saisie et de 

l’apurement des données;  

- Personnel d’appui (comptable, 

assistants, plantons). 

Article 12: Il est accordé une indemnité 

mensuelle forfaitaire conformément aux 

dispositions et aux indications du tableau ci-

après au personnel assurant des activités 

d’exécution, de gestion, de contrôle et de 
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supervision du volet système d’informations 

sur les marchés (SIM) du présent arrêté:  

Tâche/ responsabilités Nbre Montant 

Directeur de la DPSSEC/MA, 

Coordinateur National 

1 200 000 

Directeur Adjoint de la DPSSEC, 

Co-gestionnaire 

1 200.000 

Chef service des statistiques de la 

DPSSEC, responsable technique  

1 150.000 

Chefs services (2 x 70 000 UM) 2 140.000 

Chef Divisions (4 x 45.000 UM) 4 180.000 

Informaticien 1 50.000 

Equipe chargée de la collecte des 

données (Enquêteurs/ contrôleurs) 

(14x20.000 UM) 

14 280.000 

Equipe chargée de la saisie et 

l’apurement des données Agents 

de saisies (13x20.000 UM) 

13 260.000 

Comptable 1 50.000 

Personnel d’appui (6x150000 UM) 6 90 000 

Article 13: La direction des Politiques, des 

Statistiques, du Suivi – Evaluation et de la 

Coopération (DPSSEC) est responsable de 

l’Unité de Coordination et de Gestion de 

l’Enquête auprès des Ménages et 

exploitations agricoles (EMEA) et du 

Système d’Information sur les marchés 

(SIM) de la DPSSEC- MA. 

Article 14: Les moyens financiers de 

l’Unité de Coordination et de Gestion des 

Unités de l’Enquête auprès des Ménages et 

Exploitation Agricoles (EMEA) et du 

Système d’Informations sur les Marchés 

(SIM) de la DPSSEC-MA, sont constitués 

par les crédits délégués par l’Etat les legs et 

assistance des partenaires au développement 

et organismes spécialisés. 

Article 15: Le présent arrêté abroge, 

modifie et remplace les dispositions de 

l’arrêté n°13 du 10 janvier 2008 du Ministre 

de l’Agriculture et de l’Elevage, portant 

création de l’Unité de l’Appui au Système 

d’Information Agro-pastorales (SLAP).  

Article 16: La Secrétaire Générale du 

Ministère de l’Agriculture est chargée de 

l’Exécution du présent arrêté qui sera publié 

au Journal Officiel de la République 

Islamique de Mauritanie.  

Ministère de 

l’Hydraulique et de 

l’Assainissement 

Actes Réglementaires 

Arrêté conjoint n°1419 du 11 Aout 2015 

Portant Approbation de l’Installation 

d’une Unité Industrielle de 

Conditionnement d’Eau Minérale. 

Article Premier : En application de l’article 

12 du décret 2012-037 du 02 février 2012 

portant sur le captage, l’exploitation et la 

commercialisation des eaux minérales 

naturelles, la demande d’installation d’une 

unité industrielle de conditionnement d’eau 

minérale naturelle à AIOUN Wilaya de 

Hodh Elgharbi formulée par la société 

Aioun Source SARL est approuvée. 

Article 2 : La société Aioun Source SARL 

est tenue de respecter le programme 

d’investissement objet de sa demande 

d’approbation et à employer au moins 10 

travailleurs permanents. 

A cet effet, La société Aioun Source SARL 

doit présenter au Ministère chargé de 

l’Industrie, dans les trois (3) mois qui 

suivent la date de mise en exploitation de 

son unité de conditionnement d’eau 

minérale naturelle, une attestation de la 

Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

(CNSS) justifiant l’emploi de ces 
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travailleurs, faute de quoi l’arrêté est 

considéré nul et de nuls effets. 

Article 4 : La société Aioun Source SARL 

est tenue de communiquer au Ministère 

chargé de l’Industrie les renseignements 

demandés à l’article 3 du décret 2009-189 

du 01 juin 2009 relatif à l’enregistrement, au 

suivi et à la classification des entreprises 

industrielles. 

Article 5 : La société Aioun Source SARL 

est tenue de respecter les dispositions du 

cahier de charges fixant les conditions du 

captage, de l’exploitation et de 

commercialisation des eaux minérales 

naturelle conditionnées en Mauritanie, faute 

de quoi l’arrêté sera rapporté. 

Article 6 : La société Aioun Source SARL 

est tenue de se soumettre à tout contrôle 

exigé par les services des Ministères chargés 

du Commerce, de l’Industrie, de la Santé et 

de l’Hydraulique, conformément à la 

réglementation en vigueur. 

En outre, un contrôle de la qualité de l’eau et 

de l’hygiène des installations doit être 

effectué par le service distributeur ou son 

délégataire deux fois par an au minimum. Ce 

contrôle portera sur : 

- L’analyse de l’eau et de l’hygiène par les 

services compétents du Ministère de la 

santé chargé du contrôle de la qualité des 

eaux de boisson ; celle-ci concernera 

l’aspect bactériologique, les substances 

minérales, les substances 

physicochimiques et les substances 

organiques ; 

- un examen médical obligatoire à 

l’embauche du personnel ; 

- un contrôle du personnel exploitant 

consistant en des visites médicales tous 

les trois mois et des examens 

complémentaires : Examen de 

mycobactériologie, de virologie, de 

coproculture et de KOP. 

En cas de besoin, les services compétents du 

Ministère de la santé peuvent effectuer des 

contrôles de la qualité de l’eau et de 

l’hygiène de l’eau au sein des installations 

de la Société Aioun Source SARL. 

Article 7 : Les Secrétaires Généraux des 

Ministères du Commerce, de l’Industrie, et 

du Tourisme, de la Santé et de l’Hydraulique 

et de l’Assainissement sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’application du 

présent arrêté qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie. 

********* 

Arrêté Conjoint n°1430 du 12 Aout 2015 

portant approbation de l’Installation 

d’une Unité Industrielle de 

Conditionnement d’Eau Minérale. 

Article Premier : En application de l’article 

12 du décret 2012-037 du 02 Février 2012 

portant sur le captage, l’exploitation et la 

commercialisation des eaux minérales 

naturelles, la demande d’installation d’une 

unité industrielle de conditionnement d’au 

minérale naturelle à NIMJATT wilaya du 

Trarza formulée par la société d’eau 

minérale de NIMJATT est approuvée. 

Article 2 : La société d’eau minérale de 

NIMJATT est tenue de réaliser son unité 

industrielle de conditionnement d’eau 

minérale dans un délai d’un (1) an, à 

compter de la date de la signature du présent 

arrêté, faute de quoi, cette approbation est 

nulle et de nuls effets. 

Article 3 : La société d’au minérale de 

NIMJATT est tenue de respecter le 
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programme d’investissement objet de sa 

demande d’approbation et à employer au 

moins 10 travailleurs permanents. 

A cet effet, La société d’eau minérale de 

NIMJATT doit présenter au Ministère 

chargé de l’Industrie, dans les trois (3) mois 

qui suivent la date de mise en exploitation 

de son unité de conditionnement d’eau 

minérale naturelle, une attestation de la 

Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

(CNSS) justifiant l’emploi de ces 

travailleurs, faute de quoi l’arrêté est 

considéré nul et de nuls effets. 

Article 4 : La société d’eau minérale de 

NIMJATT est tenue de communiquer au 

Ministère chargé de l’Industrie les 

renseignements demandés à l’article 3 du 

décret 2009-189 du 01 juin 2009 relatif à 

l’enregistrement, au suivi et à la 

classification des entreprises industrielle. 

Article 5 : La société d’eau minérale de 

NIMJATT est tenue de respecter les 

dispositions du cahier de charges fixant les 

conditions du captage, de l’exploitation et de 

commercialisation des eaux minérales 

naturelles conditionnées en Mauritanie, 

faute de quoi l’arrêté sera rapporté. 

Article 6 : La société d’au minérale de 

NIMJATT est tenue de se soumettre à tout 

contrôle exigé par les services des 

Ministères chargés du Commerce, de 

l’Industrie, de la Santé et de l’Hydraulique, 

conformément à la réglementation en 

vigueur. 

En outre, un contrôle de la qualité de l’eau et 

de l’hygiène des installations doit être 

effectué par le service distributeur ou son 

délégataire deux fois par an au minimum. Ce 

contrôle portera sur : 

- L’analyse de l’eau et de l’hygiène par es 

services compétents du Ministère de la 

santé chargé du contrôle de la qualité des 

eaux de boisson ; celle-ci concernera 

l’aspect bactériologique, les substances 

minérales, les substances 

physicochimiques et les substances 

organiques ; 

- Un examen médical obligatoire à 

l’embauche du personnel ; 

- Un contrôle du personnel exploitant 

consistant en des visites médicales tous 

les trois mois et des examens 

complémentaires : Examen de 

mycobactériologie, de virologie, de 

coproculture et de KOP. 

En cas de besoin, les services compétents du 

Ministère de la santé peuvent effectuer des 

contrôles de la qualité de l’eau et de 

l’hygiène de l’eau au sein des installations 

de la société d’eau minérale de NIMJATT. 

Article 7 : les secrétaires Généraux des 

Ministères du Commerce, de l’Industrie, et 

du Tourisme, de la Santé et de l’Hydraulique 

et de l’Assainissement sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’application du 

présent arrêté qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie. 

Ministère de l’Education 

Nationale 

Actes Divers 

Arrêté n°457 du 17 Août 2015 portant 

nomination d’un fonctionnaire 

Article premier – Est nommé Monsieur 

Aly Ould Kreiked, matricule 70975W, 

professeur 2
ème

 cycle (précédemment 

formateur à l’ENI de Nouakchott) attaché au 
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cabinet du Ministre de l’Education 

Nationale et ce à compter du 01/07/2015. 

Article 2 – Le présent arrêté sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

******** 

Actes Divers 

Arrêté n° 1676 du 16 Novembre 2015 

Portant autorisation de réalisation et 

d’Exploitation d’un forage au profit de la 

localité de Chelakh Tourjé dans la wilaya 

du Brakna 

Article premier: Il est accordé à la localité 

de Chelakh Tourjé, une autorisation de 

réalisation d’un forage d’exploitation dans la 

même localité, Moughataa de Maghta 

Lahjar, wilaya du Brakna au profit de 

Mejmuoaat Chelakh Tourjé. Ce forage sera 

réalisé conformément aux coordonnées GPS 

ci-après: 17°13’05,3’’ N et 13°08’48,5’’ W. 

Article 2: Ce forage financé par le 

bénéficiaire, ne peut en aucun cas être vendu 

ou cédé sans l’autorisation préalable du 

Ministre chargé de l’Hydraulique. 

Article 3: Son utilisation est publique. 

Article 4: Le bénéficiaire est tenu de 

déclarer auprès de la direction de 

l’hydraulique ou de son représentant 

régional le début et la fin des travaux dans le 

forage. Il doit fournir le rapport d’exécution 

de l’ouvrage en deux exemplaires à la 

direction de l’hydraulique. 

Article 5: Cette autorisation est valable pour 

une durée de (2) ans non renouvelable, à 

compter de la date de sa signature. Si 

l’Exécution n’a pas lieu dans ce délai, 

l’autorisation sera caduque. 

Article 6: Le ministre chargé de 

l’hydraulique peut retirer ou suspendre 

l’autorisation sans que le bénéficiaire ne 

puisse prétendre à une quelconque 

compensation. 

Article 7: Les autorités de la wilaya et le 

directeur de l’hydraulique sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de 

l’application du présent arrêté qui sera 

publié au  Journal Officiel de la 

République Islamique de Mauritanie. 

********** 

Ministère de 

l’Environnement et du 

Développement Durable 

Actes Divers 

Arrêté n°158 du 02 Avril 2015 Portant 

Nomination d’un Chef Service. 

Article Premier : Monsieur Ahmedou Baba 

Ould Salem, Conducteur de Travaux de 

L’Economie Rurale Mle 38454 X, est 

nommé chef Service Operations et Suivi à la 

Délégation Régionale de l’Environnement 

de Nouakchott Nord, à compter du 

17/12/2014, 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de Mauritanie. 

IV - ANNONCES 

AVIS DE PERTE 
 

Il est porté à la connaissance du public, la perte de la copie du 

titre foncier n° 16161 du cercle du Trarza, Objet du lot n° 159 

de l’ilot Ext Not Mod I, appartenant à Mr: MOHAMED LEMINE 

BABA AHMED. Suivant la déclaration de Mr: AHMED OULD 

HAMADY, dont il porte seul la responsabilité sans que le 

notaire confirme ou infirme le contenu.. 

 

Avis de perte 
Il est porté à la connaissance du public, la perte du foncier 

n°11053 du cercle du Trarza, appartenant à la Société National 

Industrie et Minière (SNIM) avec une superficie de 7650 M2, 

suivant la déclaration de Monsieur le représentant da ladite 
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Société BOYAH Mohamed Abderrahmane, domicilié à 

Nouakchott dont il porte seul la responsabilité sans que le 

notaire confirme ou infirme le contenu. 

*************** 
 

ERRATUM 
JO 1348 DU 30 Novembre 2015 
Récépissé n°000228, page 939 
Au lieu de : Par le Présent document, Yal Zakaria 

Alassan 

Lire : Par le Présent document, Ahmedou Ould 

Abdalla, 

Le reste sans changement. 

********* 

ACTE DE DEPOT 
L’an deux mille quinze 

Et le vingt et quatre du mois de Novembre 

Par devant nous maître: Ahamdy Ould Hamady, notaire 

titulaire de la charge n° 9: 

A Comparu : 

Mme: Wehbé Mint Cheikhna, né en 1964 à Aïoun, titulaire 

du Passeport n° BF4443119, domicilié à Nouakchott. 

Laquelle, par ces présentes nous a déposé pour être classée u 

rang des minutes de notre étude, pour reconnaissance de 

signature, de cachet pour en assurer  la conservation et pour 

qu’il en soit délivré tous extrait, copies ou expéditions à qui il 

appartiendra :  

- De trois exemplaires d’un certificat de déclaration de perte 

établi à Nouakchott en date du 23/11/2015 par le 

commissaire de police de Tevragh-Zeïna 2 dans lequel il y 

est déclaré la perte de son titre foncier n° 280 bis 

complément lotissement Ilot C au nom de: Mme: Aïcha 

Mint Cheikhna; 

-  Lesquels exemplaires non encore enregistré sont saisie à 

l’ordinateur au recto verso  d’une Feuillet de papier au 

format de timbre de deux cents ouguiyas, qui 

demeureront annexés au présent acte après mention. 

Desquelles comparution et déclaration, nous avons, notaire 

soussigné, dressé le présent acte que le comparant après 

lecture et affirmation a signé avec nous au registre des minutes 

de notre étude. 

Dont acte fait et passé e notre étude, la date que dessus   

21/10/2015 

Récépissé n°721 du 09 Septembre 2015 portant 
déclaration d’une Association dénommée: «Association 

Pour la Promotion de la Santé et du Développement 
Durable» 
Par le Présent document, Mohamed Ould Ahmed Salem 

Ould Mohamed Rare, Ministre de l’Intérieur et de la 

décentralisation délivre aux personnes désignées ci-après, le 

récépissé de déclaration d’une association déclarées ci-dessus. 

L’association est soumise à la loi n°64.098 du 09 Juin 1964 et 

ses textes modificatifs notamment des lois n° 73.007 du 23 

Janvier 1973 et 73.157 du 2 Juillet 1973. 

Toute modification apportée au statut de l’association, tout 

changement intervenu au niveau de son administration ou de sa 

direction devront être déclarés dans un délai de trois (3)  mois 

au Ministère de l’Intérieur. 

Buts de l’Association: Santé 

Siège de l’Association: Nouakchott 
Durée de l’Association: Illimitée 

Composition du Bureau Exécutif: 

Présidente: Hawa SOW 

Secrétaire Général: Abou Oumar Sarr 

Trésorier: Bocar Mamadou Sarr 

*************** 

Récépissé n°1038 du 30 Juillet 2015 portant 

déclaration d’une Association dénommée: 

«Association Mauritanienne pour la Santé, l’Education 

et d’Appui à l’Agriculture locale» 

Par le Présent document, Mohamed Ould Ahmed Salem 

Ould Mohamed Rara, Ministre de l’Intérieur et de la 

décentralisation délivre aux personnes désignées ci-après, le 

récépissé de déclaration d’une association déclarées ci-dessus. 

L’association est soumise à la loi n°64.098 du 09 Juin 1964 et 

ses textes modificatifs notamment des lois n° 73.007 du 23 

Janvier 1973 et 73.157 du 2 Juillet 1973. 

Toute modification apportée au statut de l’association, tout 

changement intervenu au niveau de son administration ou de sa 

direction devront être déclarés dans un délai de trois (3)  mois 

au Ministère de l’Intérieur. 

Buts de l’Association: Social-Développement 

Durée: Indéterminée 

Siège de l’Association: Nouakchott 

Composition du Bureau Exécutif: 

Président: Lassana Adama Kamara 

Secrétaire Général: Lassana Demba Sow 

Trésorier: Bâ Aboubekry 

*************** 

ACTE DE DEPOT n°408/2015 
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L’an deux mille quinze 

Et le vingt et quatre du mois de Novembre 

Par devant nous maître: Ahamdy Ould Hamady, notaire 

titulaire de la charge n° 9: 

A Comparu: 

Mr: Youssouf Abdel Aziz Sall, né le 03.12.1971 à Sebkha, 

titulaire de la CNI n° 0499005734, du 3-06-2012, domicilié à 

Nouakchott. 

Laquelle, par ces présentes nous a déposé pour être classée au 

rang des minutes de notre étude, pour reconnaissance de 

signature, de cachet pour en assurer  la conservation et pour 

qu’il en soit délivré tous extrait, copies ou expéditions à qui il 

appartiendra:  

- De trois exemplaires d’un avis de constitution d’une 

société à responsabilité limitée d’Associé unique, 

dénommée RIMTRAC, Zone France- SARLAU au capital 

de 50.000.000 UM détenu par l’associé unique. UPI 

Union de Participation et d’investissements et ayant 

son siège social au Boulevard maritime n° 1 ZAC-

Nouadhibou; 

- Ladite société a pour objet: l’achat, l’importation, la 

vente, l’exportation, la représentation commerciale 

et industrielle l’entretien, la réparation, la location, 

la construction de machines et outils d’installations 

mécaniques et notamment de matériel industriel, 

agricole, forestier, d’engins de génie civil et de 

travaux publics, de matériel automobile, naval, 

ferroviaire, de manutention, de production 

d’énergie, de systèmes de technologie embarqué 

ainsi que de tout matériel relatif à l’activité 

d’avitaillement et de soulage, d’outillage, de pièces 

détachées et accessoires desdits matériels et 

installations, ainsi que tout matériau,  matières 

premières, lubrifiants, combustibles, peintures et 

autres; 

- Elle est administrée par: Mr. Joël Mikaellan, de 

nationalité française, domiciliée à 33.000 Bordeaux 

(France) 34 rue Lachassaigne, et Mr. Bernard 

Ballion, de nationalité française, domicilié à 33610 

Cestas (France)-3 allées Coppinger. 

(Voir avis de construction joint) 

Lesquelles exemplaires non encore enregistré sont saisis à 

l’ordinateur au recto verso d’une (01) feuillet de papier au 

format de timbre de deux cents ouguiyas, qui demeureront 

annexés au présent acte après mention. 

Desquelles comparution et déclaration, nous avons, notaire 

soussigné, dressé le présent acte que le comparant après 

lecture et affirmation a signé avec nous au registre des minutes 

de notre étude. 

Dont acte fait et passé à notre étude, la date que dessus   

20/11/2015 
*************** 

AVIS DE PERTE N° 2075/2015 
L’an deux mille quinze et le vingt et un du mois d’Octobre. 

Par devant nous maître: Ahamdy Ould Hamady, notaire 

titulaire de la charge n° 9: 

A Comparu: 

Monsieur: ELY ABIDINE MOHAMED NAJEM, né le 16.12.1951 

à Aïoun, titulaire de la CNI n° 5728162826, domicilié à 

Nouakchott. 

Lequel, ici présent a déclaré avoir perdu le titre foncier n° 

3631 du cercle du Trarza lot n°423 de l’ilot B. D’une 

superficie de: 06a 80ca, au nom de Monsieur: Brahim Ould 

Mohamed Ould Didi, domicilié à Nouakchott, Suivant la 

déclaration de Monsieur: ELY ABIDINE MOHAMED NAJEM, 

dont il porte seul la responsabilité sans que le notaire confirme 

ou infirme le contenu de cet avis. 

Desquelles comparution et déclaration, nous avons, notaire 

soussigné, dressé le présent acte que le comparant après 

lecture et affirmation a signé avec nous au registre des minutes 

de notre étude. 

Dont acte fait et passé e notre étude, la date que dessus   

21/10/2015 

*************** 

AVIS DE PERTE N° 2076/2015 
L’an deux mille quinze et le vingt et un du mois d’Octobre. 

Par devant nous maître: Ahamdy Ould Hamady, notaire 

titulaire de la charge n° 9: 

A Comparu: 

Monsieur: ELY ABIDINE MOHAMED NAJEM, né le 16.12.1951 

à Aïoun, titulaire de la CNI n° 5728162826, domicilié à 

Nouakchott. 

Lequel, ici présent a déclaré avoir perdu le titre foncier n° 

7864 du cercle du Trarza lot n°964 de l’ilot C. Ext-Arafat. 

D’une superficie de: 01a 90ca, au nom de Monsieur: Abdellahi 

Ould Dah, domicilié à Nouakchott, Suivant la déclaration de 

Monsieur: ELY ABIDINE MOHAMED NAJEM, dont il porte seul 

la responsabilité sans que le notaire confirme ou infirme le 

contenu de cet avis. 

Desquelles comparution et déclaration, nous avons, notaire 

soussigné, dressé le présent acte que le comparant après 
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lecture et affirmation a signé avec nous au registre des minutes 

de notre étude. 

Dont acte fait et passé e notre étude, la date que dessus   

21/10/2015 
 

************** 

Récépissé n°0210 du 30 Avril 2009 portant 

déclaration d’une Association dénommée: 

«Association Premier Choix Pour la Bienfaisance» 

Par le Présent document, Mohamed Ould Maaouiya, Ministre de 

l’Intérieur et de la décentralisation délivre aux personnes 

désignées ci-après, le récépissé de déclaration d’une association 

déclarées ci-dessus.  

L’association est soumise à la loi n°64.098 du 09 Juin 1964 et 

ses textes modificatifs notamment des lois n° 73.007 du 23 

Janvier 1973 et 73.157 du 2 Juillet 1973. 

Toute modification apportée au statut de l’association, tout 

changement intervenu au niveau de son administration ou de sa 

direction devront être déclarés dans un délai de trois (3)  mois 

au Ministère de l’Intérieur. 

Buts de l’Association: Sociaux 

Durée: Indéterminée 

Siège de l’Association: Nouakchott 

Composition du Bureau Exécutif: 

Président: Mohamed Lemine Ould Abdatt 

Secrétaire Général: sidi Ould Abdatt 

Trésorier: Cheïkhany Ould Mohamed Lemine 

 

******** 
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